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STATISTIQUES 
Observations méttiorelogiques de la station de. Papeete, pour le mois 

de juin 1917 
	 . 	 • • 

PARTIE OFFICIELLE 

• ,. 	: 
ACTES DE L'ATITORITÉ LOCALE 

Vu le décret du 29 mai, 1890, instituant la Commune de PanaAte ;-, 
Le Conseil d'Administration entendu, 

Article ler: — Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire der 
la prestation urbaine de Ia. Commune de. Papeete, pour le e. tri-
mestre 1917, s'élevant t1 la, somme de soixante-trois francs trente-
Cetititnes, savoir 

Prestation urbaine 	  • Io 
	 63 à 

Avertissements., 	•..  	0 30 • 

DÉCISION. portant que les expéditeurs de télégrammes déposés au 
bureau de Papeete depuis l'otuiétture da Service télégraphique 

.jusqu'attjeur de la mise en application de l'arrêté du 16 juin 
1911 d du tarif télégraphique y annexé, pourront se faire rem-

l'ourse Ve'xcédent.;des taxes en trop perçues. 

(Du 17 juilkt 1917.) 
• 

LE GOUVel.i'111.111-  DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

• OÇÉANIE, OFFIGIER DE LA LÉGION. D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 déCembre 1885, concernant le 
Golivernement de la Colonie; 

Vu l'arrêté du 16. juin :1917, exant.le taux ‘des taxes télégra- . 
chiques .;' ...  

Vu l'arrété du 27 juin 1917,- r'égillarisant-T-eneniasement—de 
taxes télégraphiques; 	' 

Sur la proposition du Secrétaire Général, 

DÉCIDE 

Article jee. -- Les expéditeurs de télégrammes déposés' au bu-
reau de Papeete, depuis l'ouverture du Service télégraphique jus-
qu'au jour de la mise en application de l'arrêté du 16 juin 1917 et= 
ei tarif télégraphique y annexé, pourront se- faire rembourser 
rexcédent des taxes en trop perçues, 

A 'cet efiet ils_ produiront" un éteg en double expédition, dont le 
raodéle • sera _fourni par le Service de la Poste et -certifié par le 
Beceveur-comptable.. 

Art. 2. — La somme de 6.696 fr. 95, représentant la différence 
:entre les sommes perçues, sera mise à la disposition du Receveur-
;comptable qui en effectuera le remboursement aux ayants droit 
et dont il devra justifier•l'emploi dans les formes réglementaires. 

Art. 3.— Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout 
.inù besoin sera. 

Papeete, le 17 juillet 1917.. 
G. JULIEN, 

_ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la pres-
tation urbaine de la Commune de Papeete, pour le en• trimestre 
1917. 

(Du n juillet 19/7.> 

LE GOUVERNEUR DES E TABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
1:0CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

-Vu les articles 160 et 161 du décret financier du 30 décembre 
1912; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes;  

' 63 90 • 

Art. 2. — Le présent arrêté sera cinnmuniqué pour . exécution >  
•enregistré et publié partout où besoin serti.. 

Papeete, le 17 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur ; 
Le Chef du Service dei Contributions, 

G. LAGARDE.. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires leà rôles' supplémentaires de l'impôt' 
personnel, de la prestation rurale, de la taxe sur les chiens, de' 
la taxe sur les voitures, et de la propriété balle el des patentes, 
des perceptioris de Papeete, Taravao, Moorea et Makatea, pour 
le 2° trimestre 1917,   

(Du 17 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLIESEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	• 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912; 
Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et la 

perceptiOn des contributions directes; 
Vu l'arrêté du•27 décembre 1916, approuvant le tarif des taxes • 

iocales•our l'année 1917; 
Vu lel 2 de l'article 25 du décret organique du 28 -décembre 

1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ; 	• 
Le .Conseil d'Administration entendu, 

ARRÊTE : 

Article tir. -- Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaire* 
de l'impôt personnel, de la prestation rurale, de la taxe sur les 
chiens, de la taxe sur les voitures, de l'impôt sur la propriété batie 
et des patentes des perceptions de Papeete, Taravao; Moorea et 
Makatea, pour le 2° trimestre, 1917, s'élevant ensemble à la somme, 

 de cinq mille trois , cent trente-sept francs vingt-huit centimes 
savoir: 

PERCEPTION DE PAPEETE. 

Impôt personnel, .. 	• • 	 . ; 	, 	 
Taxe sur les voitures ',  	 584. 69 
Taxe sur les chiens    	210 ' 
Patentes fixes 	  1.729 67 

— 	proportionnelles. 	  834 23 
Formules do patente   	 112 50 
Frais d'avertissement  	 4 90 

3.511 oie 

.; 	 1 c  

Par le Gouverneur 
Le Secrétaire Général., p. i., 

A. SOLARI. 
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Papeete, le 17 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par te Gouverneur: 
Le Secrétaire Général 

A. SOLAIii. 

•r a oit 
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PERCEPTION DE TARAUD.• 

Impôt 
Prestation rurale«,  
Taxeqsur les 	 
Taxe sur les chiens, 	 
impôt sur la éropriéte bâtie 	 
Patentes fixes 	  

	

proportionnelles' 	 
Formules de patentes. 	. 	 
Frais d'avertissement 	 

PERCEPTION DE MOOREA, . 

quànte centimes, montant d'une remise gracieuse accordée à Jerne 
Leclère sur sa patente de l'Exercice1915. 	 ' 

Art. 2. — Le présent arrêté sera communiqué pour exécution * 
 enregistré et publié partout où' besoin sera. 

260 

• 
 	.• • 

96 
463 

-;» 
»• • 

...... , .. • 290 09 
50 » 
3 60 

185 20 
• . .63 75 

22 50 

impôt personnel 	 
Prestation rurale 	 

60 
405 

» . 

» 
Taxe sur les voiture. 	 20 83 
Patentes fixes 	 531 24 

— 	proportionnelles 65 89 
Formules de patentés 	 18 , 	, 75  
Frais d'avertissement 	 1 

802 71 
PERCEPTION DE MAKATEA. 

Impôt perionnel 	 36 
Prestation rurale 	. • 63 » 
Taxe sur les chiens 	 30 » 
Patentes fixes 	 • • 24 99 

— 	proportionnelles 3 75 
Formules de patentes 	 7 50 
Frais d'avertissement 	 • • 	 0 60 

165 84 

Total général 5,337 28 

Art. 2. — Le présent arrêté sera comMuniqué pour exécution, 
'enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 juillet 1917. 
G.JULIEN. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service des ContributioUs, 

LAGARDE. 

ARRÊTÉ ,aulorisant le Trésorier-Pageur à faire emploi dans ses 
écritures du montant de la remise accordée, à titre gracieux, à 
Mme Leclère surs« patente de l'Exercice ;  4945. 

(Du i7juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
. L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION Il'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement, de la Colonie; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur les contributions directes ; 
Vu la demande par laquelle Minû  Leclére sellicité la remise 4 

titre gracieux d'une somme de 52 fr. 50, montant du reliquat de 
sa patente sur l'Exercice 1915 ; 

Vu les avis des Services des Contributions et de la Police ; 
Le Conseil d'Administration entendu ; 
Sur la proposition du Secrétaire Général, 

ARRÊTE : - 
Article 1". — Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire .  emploi 

dans ses écritures d'une somme de cinquante-deux francs cin, 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Pageur à faire emploi dans ses 
écritures du montant de la remise accordée, à titre gracieux, 4 
M. O. Oournac, sur sa taxe d'automobile de l'Exercice 1916w 

tDu i7 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES 1  ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; , 

Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur les contributions directes; 
Vu la demande de M. Gournac, G., sollicitant la remise à titre 

gracieux d'une somme de 332 fr. 10, montant d'une taxe sur voi-
ture automobile pour l'année 1916; 

Vu l'avis du Commissaire de Police; 
Le Conseil. d'Administration entendu ; 
Sur la proposition du Secrétaire Général, 

ARRÊTE; 

Article 1•r. --- Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi 
dans ses écritures d'une somme de trois cent trente-deux -francs 
dix centimes, montant d'une taxe sur voiture automobile, Exercice 
1916, et dont remise à titre, gracieux a été accordée pour .  l'Exer-
cice 1916 au sieur Gournac, Georges, domicilié Ù Punaauia. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera communiqué pour exécution e 
 enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 juillet 191.7. • 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur; 
Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLARI. 

ARRÊTÉ allouant une remise de 1 p. 010 au Receveur-comptable 
des Postes et Télégraphes, sur les recettes télégraphiques en-
caissées par ses soins, pour compter du 1or juillet 1911. 

(Du 17 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE'-L'OCÉANIE„ 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	 • 	• 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie; • 

Vu l'arrêté du 18 février 1900, sur les remises è allouer aux 
comptables de la Colonie ; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912; 
- Vu l'arrêté du 16 juin ,19173  fixant le-tarif télégraphique appli-
cable dans la Colonie; 
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Sur la demande du Chef du Service des Postes et Télégraphes; 
Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRÊTE : 

Article l er. — Une remise de 1 0/0 sera allouée ati Receveur-
comptable des Postes et Télégraphes sur les recettes télégraphiques 
encaissées par ses soins, pour compter du Pr juillet 1917. 

Art. 2. 	Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré, coMmiiniqUe et publé par- 
tout où besoin sera. 

Papeete, le 17 juillet 1917.. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLARI. 

ARRÊTÉ interdisant le fonctionnement dés postes privés de radio- 
télégraphie et modifiant -les dispositions de l'arrêté du ler juin 
1917, en ce qui touche les mesurés de contrôle et les pénalités 
encourues par tes délinquants. 

(Du 23 juillet 19/7.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; 

Vu le décret du 27 décembre 1851, sur les lignes télégraphiques ; 
Vu, à titre documentaire, le décret du 5 mars 1907, relatif à 

l'établissement et à l'exploitation des postes de télégraphie sans 
fil destinés à l'échange des correspondances officielle et privée; 

Vu l'arrêté du 24 janvier 1916, ouvrant au trafic la station ra-
diotèlêgraphique de Tahiti ; 

Vu l'arrêté du ler  juin 1917, soumettant à l'autorisation préa-
lable tons les postes privés de télégraphie sans fil ; 

Vu le décret du 24 février 1917, relatif à la réception des signaux 
radioélectriques ; 

Vu la dépêche ministérielle N° 693, en date du 2 avril 1917; 
Vu l'état de guerre, 

ARRÉTE 

Article jar. — Les dispositions de l'arrêté du 1°r juin 1917 sont 
modifiées et complétées comme suit : 

L'article Pr en est remplacé par : 
Art. fer (nouveau). — a) Aucun poste privé radioélectrique ne 

peut être autorisé à fonctionner ; les possesseurs de ces postes 
doivent faire disparaître les antennes et déposer , les appareils 
essentiels d'émission et de réception dans les locaux désignés 
par l'Administration ; 

b) Lés antennes des postes de télégraphie sans fil des navires 
de commeime doivent, à moins d'autorisation spéciale accordée 
par le Gotiverneur, être descendues pendant toute la durée du 
séjour de ces navires dans le port de Papeete. En outre, la cabine 
du poste doit être fermée et la clef en être remise entre les mains 
du Commandant du navire. Aucune opération (entretien, répara-
tion, etc.) ne doit être faite sans que cet officier ait constaté, sous 
sa responsabilité, qu'elle est effectuée par des personnes ayant 
qualité pour cela ; 

e) Sont interdites la fabrication, la vente et la détention, à moins 
d'autorisations délivrées par le Gouverneur, des appareils radio-
électriques. 

Art. 2. — Les dispositions de l'article. 4 de l'arrété du l er  juin 
1917 sont applicables à toutes les contraventions aux dispositions• 
qui précédent. 

Art. 3. — Toutes autres dispositions de l'arrêté du Pr  juin 1917i, 
contraires aux -présentes, sont et demeurent abrogées. 

Art. 4. -- Le Seerétaire•GénéraI, le Chef du Service Judiciaire,. 
le Chef du Sei•vice de la Navigation, le Chef du Service des - Tra-
vaux publics, le Chef du Service des Postes et Télégraphes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de l'erré* 
du l er  juin 1917 ainsi que de celle du présent arrêté, qui sera com-
muniqué et enregistré partout on. besoin sera et inséré au Tournat 
officiel de la •Colonie. 

Papeete, le 23 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par lé Goiiverneur : 

Le Secrétaire Général p. i., 	Le Chef du Service judiciaire, 

A, So ►RI.., . , : 	 H. SIMONEAll. 

Le Chef du Service de la 	 Le Chef du Service des 
Navigation, 	 Travaux publics, 

J. SIMON. 	 MARCILLAC. 

Le Chef duoService des Postes 
et Telégraphes, 

LEMASSON. 

ARRÊTÉ autorisant la location dia Société Parisienne d'Expor-
tation et Importation,' Prudon, Bigourdan et Compagnie, d'un. 
terrain. à Papeete, compris dans la zone réservée à la Compagnie• 
concessionnaire du Port. 

(Du 23 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE,. 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le dêcret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
GouverneMent de la Colonie ; 

Vu la lettre du 28 juin 1916, par laquelle la Société Parisienne 
d'Exportation et Importation, Prudon, Bigourdan et Compagnie,„ 
sollicite la location de terrains situés à Papeete, dans les limites 
de la concession accordée à la Compagnie du Port, entre le quai. 
du Commerce, le chemin des quais du Port, la rue Bonnard et le 
prolongement de la rue du 22 septembre 1914; 

Vu l'article 15 § F in fine de la convention du 6 août 1913, mo-
difié par avenant du 24 janvier 1914; 

Vu la lettre du 13 juin 1916, par laquelle la Compagniebonces-
sionnaire du Port de Papeete fait connaître qu'elle ne soulève au-
cune objection contre la location à long terme sollicitée, sous la 
réserve que les loyers lui seront acquis du jour de sa prise de pos-
session de la concession du Port ; 

Vu le rapport du Service des Domaines du 10 juillet 1917, n° 
et les actes de résiliation préalable des baux qui étaient en cgurs 
sur les terrains dont il s'agit ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration, en date du 17 
juillet 1917, et le câblogramme du 5 mars 1917, n° 25, 

ARRÊTE 

Article l er. 	Est autorisée la location au profit de la "Société 
Parisienne d'Exportation et Importation", Prudon, Bigourdan et 
Compagnie, pour une durée de dix, vingt ou trente ans, à la vo-
lonté du preneur et sur le prix de base de six 'francs par mètre 
carré et par an, des terrains situés à Papeete, dans la zone réser. 
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1°r aoÙt 1917 	 OFielékti 	 leitA.NÇUiS ISE' L'Oli1NiE 
• 

Née à la Compagnie concessionnaire 'du Port, entrele quai du Com-
Inerce, le chemin des quais du port, la rue Bonnard et le prolon-
.gement de la rue du 22 septembre 1914. 

Art. 2. •— Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Do-
maines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del' exéeution 
du présent arrêté, qui sera p'ublié, communiqué et enregistré par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 23 juillet 1917. 
G. JULIEN 

Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLAR'. 

Lé Chef du Service .  'déS DoMaines, 
VERMEERSC11. 

,ARRÊTÉ accordant des indemnités de cherté de vivres et de cherté 

Colonie. 
(Du 25 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
.L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ; 

Vu l'article 93 du décret du 2 mars 1910, sur la solde et les ac-
,cessoires de solde du personnel colonial; 

Vu l'accroissement du prix des denrées alimentaires dans les 
fies de Tahiti et, Moorea et dans. les Etablissements secondaires; 

Vu les prévisions budgétaires inscrites aux différents chapitres 
du Budget de' l'Exercice 1917, en faveur des fonctionnaires dont le 
'traitement annuel, cumulé avec les accessoires de solde, est infé- 
rieur à 6.000 francs par an ; 

Considérant qu'il y a intérêt à réglementer par un texte général 
les diverses indemnités actuellement allouées aux fonctionnaires' 
,eti service tant à Tahiti que dans les Etablissements secondaires; 

Vu les arrêtés des 9 décembre 1912 et 14 août 1913; 
Le Conseil d'Administration entendu dans sa session budgétaire 

de septembre 1916; 
Vu la dépêche ministérielle du 26 mai 1917, n° 8, 

ARRÊTE : 

,Article Pr. — II sera alloué pendant l'année 1917, aux fonc-
tionnaires et agents de la Colonie dont la solde est fixée par un 
texte réglementaire, des indemnités de cherté de vivres et de cherté 
de logement. 

Art. 2. — Le taux de ces indemnités est fixé ainsi qu'il suit : 

Io. — Indemnité de cherté de vivres. 

a) Tahiti, Moorea, Iles-Sous-le-Vent, Archipel Tubuaï 
et Rapa   par an  	2oof » 

0 Marquises. 	  , 	,id. 	 400 » 

c) Makatea, Gambier. 	 id. 	 600 » 

d) Tuamotu 	  id. 	 1.200 » 

2°. - Indemnité de cherté de logement. 

a) Tahiti, Moorea, Gambier, Archipel Tubuai, Rapa et 
Tuamotu. 	 120 

b) Makatea, Marquises, Iles-Sous-le-Vent 	300 

Ces indemnités sont augmentées du 1/4 par enfant au-dessous 
de 16 ans vivant dans la famille. 

Art. 3. — L'indemnité de cherté de vivres ne peut être perçue 

'par res 'fonctionnaires auxquels les vivres sont délivrés 'en na-
ture. 

L'indemnité de, cherté de logement ne peut être perçue par les 
fonctionnaires recevant soit le logement en nature soit >une in=.  
deinnité en teriarît lieu. 

Art. 4. -- Lorsque deux fonctionnaires sont mariés, seule In. 
pluà élevée'de•indemnités auxquelles ils• peuVerit prétendre sera 
mandatée au nom du chef de famille. 

Art. 5. — L'indemnité de cherté de vivres et l'indemnité de 
cherté de logement ne sont allouées qu'aux fonctionnaires dont 
le traitement, cumulé avec les indemnités qui peuvent leur être 
attribuées, est inférieur à 6.000 francs. 

Si l'attribution des indemnités de cherté de vivres et de loge-
ment entraîne un dépassement de ce dernier chiffre, ces indem-
nités seront réduites de manière à y 'ramener le total de la solde 
et des accessoires. 

Art. 6. — Le présent arrêté sera communiqué et enregistré 
'partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

ARRÊTÉ édictant diverses mesures concernant les établissements 
cinématographiques de Papeete. 

(Du 26 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 déceinbre 1885, concernant le Gouvernement 
de la Colonie ; 

Vu le décret du 21 mai 1898, portant suppression des Directeurs 
de l'Intérieur ; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1915, sur la police des théàtres, des 
salles de spectacle‘et des cinématographes ; 

Vu le rapport du Commissaire de Police, en date du 24 juillet 
1917, n° 138 ; 

Considérant lanécessité de limiter le nombre des représentations 
cinématographiques, en égard aux circonstances actuelles et aussi' 
en raison du surmenage résultant pour le personnel de la Police 
d'un surcroît de surveillance à exercer lorsque plusieurs cinéma-
tographes donnent des soirées simultanées ; 

Vu l'avis du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÉTE  

Article ler.—Aucun établissement cinématographique ne pourri -
donner plus de deux représentations par semaine. 

Les représentations devront être séparées par un intervalle d'un 
jour au moins. ,e 	; - 

Art. 2. — Une somme de vingt francs sera versée au Commis-
sariat de police, par le Directeur de chaque établissement, avant 
toute représentation. 

Cette somme sera répartie par parts égales, à la fin de chaque 
mois, entre les agents en service au chef-lieu. 

Art. 3. — Les enfants au-dessous de 14 ans ne devront être 
admis au cinéma que s'ils sont accompagnés par un membre de 
leur famille ou une personne déléguée par celle-ci. 

Art. 4. — Aucune fanfare ne pourra circuler dans les rues de la 
ville, sans en avoir obtenu l'autorisation préalable du Commis-
saire de Police. 

Art. 5. — Les contraventions aux dispositions qui précédent, 
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constatées par des precés-verbaux de la Gendarmerie ou de la Po-
lice, seront punies d'une amende de dix à quinze francs, et en cas 
de récidive, pourront l'être, en' outre, d'un emprisonnement de un 
à cinq jourà. 

Art, 6. — Le Chef du Service Judiciaire et le Secrétaire Général 
sont chargés, chacun en ce qui le coneerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté, qui sera publié et enregistré partout où besoin sera. 

Papeete,. le 26 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par le, Gouverneur : 

Le Secrétaire Général p. 1,, 	Le Chef du Service Judiciaire, 
A. SOLAEL 	 H. SIMONEAU. 

DÉCISION décernant un. témoignage officiel de satisfaction à M. 
Jard (Victor), Pharmacien-major de ^2° classe des Troupes 

(Du 26 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie; 

Vu le prochain rapatriement pour cause de santé de M. le Phar-
macien major de 2me  classe Jard; 

Sur la proposition du Directeur du Service de Santé, 

DÉCIDE 

Article 1.y. — Un témoignage officiel de satisfaction est dé-
cerné à M. Jard (Victor), Pharmacien major de 2°1° classe des 
Troupes. 'coloniales, pour le zèle et le dévouement avec lesquels 
il s'est acquitté, pendant 3 années consécutives, des multiples et 
délicates fonctions qui lui ont été confiées et qu'il a toutes cons-
ciencieusement remplies avec autant de compétence que de dis-
tinction: 

Art. 2. — Le Secrétaire Général et le Directeur du Service de 
Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, ae l'exécution 
de la présente décision, qui sera communiquée, publiée et enre-
gistrée partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur: 

Le Secrétaire Général p. I., 

A. SOLAR/. 
Le Directeur du Service 

de Santé, 
Dr GAUTIER. 

.ARBÉTÉ rapportant l'autorisation de tenir des restaurants accor-
dée aux nommés: 1° Wong Fang Seou, n°862; 2° IVong Yun, 
no 1903; 3° Tchin-Fo. n° 822; 4° Dau-Hamh-Lag, n° 2327 ; 
lje Shan Sei Fan, n° 2494, et 6° Law Khuan Ping, n° 2813. 

(Du 31 juillet 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
G ouvernement  de la Colonie 

Vu le décret du 21 janvier 1904,, réglementant. la  consommation: 
des boissons alcooliques à Tahiti et Moorea,; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1911, approuvé par , décret du 6 eoe,,, 
1902, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation admi-
nistrative_; 

Attendu que lés Chinois restaurateurs nommés ci-après sont, 
dans une situation irrégulière pour la tenue de leurs établisse-
ments ; 

Sur la proposition,du Secrétaire Général 

Anstfrr E 

Article ler. — Sont et demeurent rapportées les autorisations de• 
tenir des restaurants accordées les 27 aoùt 1910, 4 octobre 1913 et 
ler août 1914, aux sieurs: 1° Wong Kang Seou, n° 862; 2. Wong 
Yun, nt 1903; 3° Tchin-Fo, n° 822; 4° Dau-Hamh-Lay, n° 2327 
5° Shan Sei Fart, n° 2394, et 6° Law Khuan Ping, n° 2813. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera communiqué pour exécution,. 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

.Papeete, le 31 juillet 1917. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLARI. 

CIRCULAIRE à Messieurs le Maire de Papeete et les Présidente 
des Conseils de districts des Etablissements français de l'Ocir 
anie. 

IV. 25. 
Papeete, le 20 juillet 1917. 

Messietirs, 
La circulaire interministérielle du 22 août 1914, qui a fixé les. 

dispositions d'application de la loi du 5 août 1914, concernant les 
allocations militaires, prescrit aux autorités communales de si ;

-. gnaler aux commissions cantonales les mouvements qui se pro-
duisent parmi les bénéficiaires d'allocations ou de majorations 
et qui peuvent influer sur les droits aux dites allocations tels Aue 
par exemple : le décès du titulaire de l'allocation principale ou 
d'enfants bénéficiant de majorations ; les enfants atteignant l'âge . 

 de 16 ans ainsi que les changements survenus dans la situation 
de fortune des bénéficiaires par suite d'héritage et de nature à 
permettre à la commission N r d'envisager le retrait des allo-
cations, etc. 

Afin d'éviter à l'Administration d'avoir à poursuivre ultérieu-
rement 3.e reversement au Trésor des sommes qui auraientm 
être indûment perçues dans les conditions précitées, je vous se-
rais très obligé de vouloir bien tenir la main à ce que les divers 
renseignements dont il est question soient portés, dans le plus 
bref délai, à la connaissance de M. le Président de la iPe commis-
sion d'allocations. 

D'autre part, il m'est signalé qu'un assez grand nombre d'allo-
cataires ne se présentent pas aux lieux et dates voulus pour aer-
cevoir le montant de leurs allocations, soit par suite de change-
ment de résidence soit pour tout autre motif qu'ils négligent 
d'indiquer à l'Administration. 

Pour éviter de nombreux rappels et des complications d'écri-
tures, vous voudrez bien attirer l'attention de vos administrés 
bénéficiaires d'allocations sur ces inconvénients et les inviter, 
lorsqu'ils auront à se déplacer pour une période de plus d'un 
mois, à faire connaître leur nouvelle résidence, soit directement 
soit par votre intermédiaire, à M. le Secrétaire Général. faisant 

Page LEXPOL 6 sur 19



fonctions de Sous-intendant -militaire, qui donnera les ordres 
,nécessaires pour que les intéressés puissent être compris sur Ies 
:feuilles d'émargement du district de leur nouveau domicile.. 

Le Gouve.  rneur, 
G. JULIEI4 

.LETTRE du Gouverneur •des Etablissentents français de l'Océanie 
à Monsieur le Chef de la Congrégation Chinoise, au sujet des 
mesures à prendre pour faire cesser immédiatement les loteries 
et jeux , de hasard. 

_RATA na te Tavana Rahi nô te inaufenuafarani i Oieania, i te 
Tavana no te Amui raa Tinito, no nia i te man ravea e tia ia 
rave hia no te oPani raa i te mau taviri raa i te man pers raa 
ta numera i .Papeete. 

1%T° 613. 
, 	• 

Pape e; la -25 juillet r9T7. --- .PapeeeTt te 25 no [iiirai 1917. —  

JULIEN. 

Réponse à la lettre ei-dessus. 

Le Chef de la Congrégation. Chinoise, à Monsieur le Gouverneur 
des Etablissements français de l'Océanie, Papeete. 

Te Raatira no te ln= ohipa i te paeau Tenito, i te Tavana Rahi no 
te mau Haapao raa farani i Oteania, i Papeete. 

f or  ao4t' 
	

JOURNAL OFFICIEL ne ETABLISSEMENTà 'FlaNÇÀIS .  
‘et, 

Monsieur le Chef de Congré-
.gation. 

Il m'est signalé, depuis quel-
ques mois, que des loteries sont 
.organisées par des Chinois et 
que de nombreux commerçants 
sé faisant les complices« de ces 
entreprises malhonnétes font, 
parmi leur clientèle, le place-
ment des billets. Or, je tiens à 
vous rappeler que, sur l'étendue 
du territoire français, les loteries 
sont rigoureusement prohibées, 
.à moins qu'elles n'aient donné 
lieu à une autorisation spéciale 
et que leur but soit strictement 
limité à une oeuvre de bienfai-
sance contrôlée par ,le Gouver-
nement ou à l'encouragement 
des arts. 

Toutes autres loteries com- 
portant vente d'immeubles, de 
meubles ou de marchandises 
effectuées par la voie  du  sort;ou 

aerjaiitif 'été reliés 
les primes ou autres bénéfices 
dus au hasard, et généralement 
toutes opérations offertes au pu- 
blic pour faire naître l'espérance 
d'un gain qui serait acquis par 
la voie du sort sont et derneu- 
ree interdites et exposent tous 
ceux qui auront tenu ou orga- 
nisé de tels jeux, les auront fa- 
vorisés en les faisant connaître, 
en plaçant les billets, en collec- 
tant les fonds, etc., à un em- 
prisonnement qui ne sera pas 
inférieur à deux mois et pourra 
étre de six mois et à une amende 
de cent francs à six mille francs. 

Te Tavana no te Amui raa, 
Tinito. 

Ua faaite hia mai i teie nei 
mau avae e te faatupu nei te 
tahi mau Tinito i te ohipa pere 
tanumera e mea rahi te feia hoo 
taoa e tauturu nei i te reira mari 
ohipa mai te hoo atu i te titeti 
te taata. No te reira te faaite 
faahou atu nei vau ia oe e mea 
faaore roa hia te reira ohipa i te 
mati fenua Farani atoa, ia faa-
tia hia ra e ia faataa hia te reira 
pere raa no te tauturu raa i te 
mau ati i raro ae i te hiopoa raa 
a te Hau, e aore ra no te faai-
toito raa i te rave raa i te peu 
paari. 

Te tahi mau pere raa rai faa-
taa hia no te hoo i te mau 
huru taihaa ton e te tuati hia i 
te tahi man rA A rtnn 	mn- 

nzlia, te nlau h 
ri

um 	ohipa toa 
tuu liai te taata ia tupu te ma-
nao i te ré ia manuia mea fan-
ore roa ia. Te mau taata i fan-
tupu, tei faatere, e tei tauturu i 
te reira mau pere raa na roto i 
te hoo raa i te titeti e te taiete 
raa i te moni e te tahi a tu a e . 

 tin ia in faautua hia ratou i te 
utua tapea mai te piti avae i te 
iti raa e tae noa ta r te ono avae, 
e i te utua moni mai te hanere 
farani e tae noa tu i te ono tau.- 
tini future. Mai te mea e hoo 
taon te feia i faahapa e iriti hia 
ia ta ratou patana i taua taime 
ra e tapea hia hoi te moni e te 

Si les coupables, sont des com-
merçants, ils se verront immé-
diatement retirer la patente et, 
dans tous les cas, le fonds ou 
effets- qui seront trouvés exposés 
au jeu mis à la loterie seront 
confisqués. Je me réserve, en 
outre, selon la gravité des cas, 
d'user de mes pouvoirs diScré-
tionnaires pour expulser de. la 
Colonie ceux des plus coupables• 
parmi les auteurs principaux qui 
viendraient , à étre convaincus 
du délit ci-dessus. 

Connaissant votre loyauté et 
le vif désir que vous m'avez tou-
jours manifesté qu'aucune con-
fusion ne puisse s'établir entre 
les Chinois travailleurs et lion- 
pètes a ceux qui, au contraire, 
jettent sur leurs compatriotes le 
plus fâcheux discrédit, je comp-
te sur vous et la partie saine de 
votre Congrégation pour m'ai-
der à faire cesser un état de 
choses tendant à' l'exploitation 
éhontée des vices locaux et que 
mon devoir est de juguler, ce 
que je ne manquerai pas de 
faire, en toute occasion, avec la 
plus stricte rigueur. 

Je vous serai obligé, Monsieur 
le Chef de Congrégation, de me 
faire connaître quelles mesures 
vous avez cru sage de prendre 
pour seconder mes efforts dans 
la question que je viens de vous 
exposer. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Chef, de Congrégation, l'assu-
rance de ma considération dis-
tinguée. 

Monsieur le Gouverneur, 
J'ai l'honneur de vous accuser 

réception de votre lettre en date 
du 25 juillet courant. 

Je partage absolument votre 
avis en ce qui concerne les lote-
ries ; dès que j'ai été mis au fait  

taihaa i tuu hie' i te pere raa. 
Te manao nei hoiyau e.ia tupu 
te mau faahapa raa rarahi e tie-
hi vau i rapae i te ferma nei te 
mau taata tumu ia papu to ra-
tou hara ma. 

No tou'ite i te oe parautia e to 
oe hinaaro mau ta oe' i faaite 
mai, mai mua mai a in ore e 
axnui hia te mau Tinito itoito e 
-te peu maitai e te' pueraa e faa-
tupu te hio raa ino a te taata 
boe a fenua. Te tiaturi nei vau 
ia oe ei te parau maitai o to ou-

lou amui rem ia tauturu mai ou-
tou ia'u i te faaore raa i te rei-
ra mau ohipa te imi nei te tau-
faa na roto i te mau peu ino o 
te fenua nei. E tia iau in haavi 
i te reira, e rave etaeta roa bol 
vau ia ite hia te vetahi. 

E mauruuru vau ia oc e te 
Tavana Amui raa ia faaite mai 
oe te mau ravea i manao hia e 
oc no te tauturu raa ia'u i roto 
i teie nei ohipa i faataahia i nia 
nei. 

Paru oe i te tapao o tou' nei 
hanahana. 

E te Tavana Rahi e, 
Te faaite atu nei au e ua tac 

mai nei ta oe rata no te 25 no 
tiurai nei. 

Un ta hoe malte to'u manao 
to oe, no te mau ohipapere ma, 

e no to'u ite raa e te haere rai 
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te relu taua , ohipa pere nei, faa 
taa ihorà vau i te man vahi ato'a, 
e au no te reira. 

I te hora vau e te afa i te pot- 
pot, i te 25 no tiurai nei, ua ti-
tau vau i roto i te Fare amuiraa 
" Si-Ni-Tong " i'te, mau Tenito 
tel maitai ia'ù i te tairuru mai 
i te vahi hoe. Hohora tura vau 
i mua i to raton aro i te mau hu-
ru ato'a o teie nei ohipa, e no te 
pee raa mai te paeau raki o ra- 
ton ra i to'u manao faa oti ihora 
matou mai teie te huru 

1° Te mau ohipa pere e te pe-
re raa ta numera, la opani roa 
hia ia mai teie atu taime ; 

2° Te mau titeti ato'a no tek 
nei ohipa pers ta numera, iatui-
tui mau hia lai teie nei'a male-
na. . 

Faaite atura vau i te mau Teni-
to pere, e e rave vau i te mau 
ravea ato'a ia haamana hia taie 
nei mau faataa raa, e na'u iho e 
faaite atu i te Raatira mutoi i te 
mau ioa o tel ore roa i haapao 
i teie nei mou faataa raa. 

lIa pic hia te hoe parau Malte 
na roto i te reo tenito i roto i te 
Fore amuiraa. 

Te qua nei vau i te iriti na 
roto i te reo tenito i ta oe rata i 
tee mail n anahi nei no nia i teie 
nei mau pere raa ta numera, ia 
ite te mea Tenito ato'a ; e taua 
rata ra e vaiho hia ia i te Fare 
amuiraa Si-Ni-Tong ; e faaite 
hia in i te mau Tenito ato'a o tei 
hinaaro i te ite. 

Bita roa e faatia faahou hia i 
roto i te Fare amuiraa Si-Ni- 
Tong, te mau hum pere ato'a 
maori ra te mau pererii fan area- 

e ore e riro ei haa a au 

tenito ana'e no taua fere amui- 
raa nei te farii hie i reira. 

Veuillez agréer, Monsieur le A farii mai e te Tavana Rail 
gouverneur, l'assurance de mon i te tapao o to'u nei factura 
profond respect. haehaa. 

LO SIOU. 

140MINATIONS, MU'PATIONS, àfOUVEMENTS, ETC. 

Par arrêté du Gohverneur, n° 351, en date du 16 juillet 1917, le 
nommé Tematuanui a Tetuareoo, dit Matua, condamné le 14 juin 
1916 à deux ans de prison pour vols qualifiés, écroué le 27 mai 
1916, est admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 aoilt 
1885, sur la libération conditionnelle. 

Par décision du Gouyerneur, n° 352, en date du 17 juillet 1917,. 
M., Lespinasse, Pharmacien aide-major de 1).°  classe des TrOupesz. 
coloniales, est affecté à l'Hôpital de Papeete en qualité de Phar-
macien-comptable, en remplacement de M. le Pharmacien-major 
Jard, en instance de rapatriement pour raison de santé. 

Par décision du Gouverneur, n° 353, en date du 17 juillet 1917,, 
M. Guitteny, Instituteur de 5° classe 'à Huahine, est nommé à la 
4°  classe, pour compter du 14 juillet 1917, et ah cette qualité;ap-
pelé à continuer ses services; "à Mataiea, en remplacement de M. 
Fereti a Teriirere, nommé à Vaitoare (Tahaa).. 

Par déeision du Gouverneur, n° 354, en date, du 17 juillet 1917,, 
M. Sidoine, Commis principal du Secrétariat Général, Agent .spé-
cial des Iles-Sous-le-Vent, est nommé trieMbre de la commission 
dedélivrance des brevets et d'eipertise de la vanillé aux lies-Sous-- 
le-Vent, en'remplacement de M. Buillard, rentré au chef-lieu. 

Par, décision du Gouverneur, n° 362, en date du 18 juillet 1917,. 
le Conseirmunicipal de la Commune de Papeete est autorisé à.se-
réunir en séance extraordinaire le lundi 24 juillet 1917, à l'effet de 
désigner un Conseiller chargé d'exercer provisoirement les fonc-
tions de Maire. 

Par arrêté du Gouverneur, n° 363, en date du 18 juillet 1917, le 
sieur Toena a Vaituma est dispensé de la production de son acte' 
de naissance à l'effet de contracter mariage avec la demoiselle 
Teriitutea e Teheiura. 

Par décision du Gouverneur, n° 364, en date du 18 juillet 1917, 
une commission composée de: 
MM. Solari, Secrétaire Général p. i. Président; 

Vermeersch, Membre fonctionnaire du Conseil d'Adminis-
tration; 

R. Julien, Président du Tribunal Supérieur ; 
Gallien, Commis principal du Secrétariat Général, 	• • 

se réunira, sur la convocation de son Président, pour dresser le 
tableau d'avancement du personnel local du Secrétariat Général 
du Gouvernement, pour l'année 1917, 

Par décision du Gouverneur, n° 365, en date du 19 juillet 1917, 
une suspension de huit jours de solde est infligée au nommé Te- 

0 

Par décision du Gouverneur, n° 370, en date du 25 juillet 1917, 
l'autorisation donnée au nommé Zu Thinh Hoai, n° 2330, de tenir 
un restaurant, est et demeure rapportée. 

Par décision du Gouverneur, n° 371, en date du 23 juillet 1917; 
une commission d'enquête composée de : 	 0 
MM. Caillat, Juge au Tribunal Supérieur, Président; 

Buillard, J., Commis de 2° classe des Secrétariats Généraux; 
Lequerré, brigadier de police, 

se réunira, sur la convocation de son Président, pour examiner les 
faits reprochés à l'agent de police TJrahutia a Matifui. 

Par décision du Gouverneur, n° 372, en date du 23 juillet 1917, la 
dame Anu Malterai a Teiva, Institutrice à Tiarei, est nommée 

de l'extension 'que prenaient ces 
jeux, j'ai fait le nécessaire. 

Le 25 juillet, à huit heures et. 
demie du matin, j'avais réuni au 
Cercle Si Ni Tong tous ceux,des-
Chinois qu'il m'avait été possi-
ble de rassembler. Je leur ai ex-
posé les faits et la majeure par-
tie partageant mes vues, nous 
avons décidé : 

1° Que les jeux et loteries ces-
seraient immédiatement ; 

2° Que les billets spéciaux ser-
vant à ces loteries seraient dé-
truits par le feu dans la journée 
même. 

J'ai averti les joueurs , que je 
tiendrais la main à ce que ces 
décisions soient respectées et 
que je signalerais moi-méme 
la Police l'es délinquants. 

Un avis en langue chinoise, a 
été placardé à l'intérieur du Cer• 
dm. 

Je me propose de traduire en 
langue chinoise votre lettre 
d'hier, an sujet des loteries, afin 
que, tous soient informés; l'ori-
ginal, déposé au Cercle Si Ni 
Tong, sera communiqué à tous 
les Chinois qui en manifeste-
raient le désir. 

Il ne sera plus toléré au Cercle 
Si Ni Tong que des jeux récréa-
tifs et non susceptibles de pro-
voguer des enjeux importants ; 

• • 	4 II„ «. 	••• II 
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r'lbr décision lu ifouVerneur, .377‘; enjda 	..juillet 1917; 
le sieur Paparai. a.;.Teriihopu are: est raffectè rà...la 'sur veillance. 
pavillon d'isolement de Motu-One. 

Par dèciSion du GOuVerii‘ar, nb 378, en dâteu 24 juillet 1917,. 
un téxrioign$ge of ciel desati4zaeti..On,0St,`tie4ii.é,à1"4'4innié Fetû 
Mania a kehernia,PréSident adjoint d i Côniellile district de Ifa4- 

iti;pouf 	 tCtiVité'qifil .61:1(Syéé'èii..yabsençe du Pré- 
eident, en vue d'améliorer la situation éconbmiiine du district, 
ctarnment pour 	d'un wharf à 'Haapiti. 

Par décision du Gouverneur, n" 38 1, en date du 25 juillet 1917, 
M. Bonno, Alexandre, pourvu du brevet local de capacité, est 
nommé écrivain temporaire et mis à la d:sposition de M. l'Admi-
mistrateurp. i. de l'Archipel des Tuamotu, en remplacement de 
'Teuinatua, François, dém'ssionnaire. 

Par décision du Gouverneur, n° 381, en date du 25 juillet 1917, 
M. Redeuilh, Pedro, Contrôleur, des Contributions, est désigné en 
.qualité de membre suppléant pour faire partie de la commission 
xt° 1 desallocations 

Par déCiSion du Gouverfieur, no 383, en date du 2d juillet 1017, 
M. Turifaite a Vii, Instituteur de 5' classe du cadre local, est pro-
mu à la 4° classe pour compter du ler omît 1917. 

Par arrêté du Gouverneur, n° 384, en date du 26 juillet 1917, 
dispense de la produCtion du consentement de ses .parents est ac-
cordée au sieur Scudder Mersman, à l'effet de contracter mariage, 
avec la demoiselle Riddel Marguerite. 

Par décision du Gouvernetir, n" 385, én date du 26 juillet 1917, 
M. J. Fontana, est autorisé à tenir un restaurant .à Arue, •  sons les 
.conditions prévues à l'arrêté du 7 décembre 1901.. 

Par décision du Gouverneur; no 386, en . date .da 26 juillet 1917, 
MM. Caillat, Juge au Tribunal Supérieur, et Thuret, Greffier des 
Tribunaux, sont désignés pour faire partie de la commission de 
•censure des films cinématographiques. 

, 
Par décision du Gouverneur, n' 388, en date du 27 juillet 1917,, 

un congé de convalescence avec usage des eaux est accordé à M. 
Jard, Victor, Pharmacien major de ‘2° classe des Troupes colonia-
les, hors cadre, à passer dans la Métropole. 

Par décision du Gouverneur, na 389, en date du 28 juillet 1917, 
Mme Veuve Kloppfer est autorisée'à ouvrir un restaurant à Pa-
peete, quai de l'Uranie, à compter du le août 1917. 

• 

Par décision du Gouverneur, n" 390, en date du 28 juillet.1917, 
est inscrit au tableau' supplérnentaire d'avancement da personnel 
local du Secrétariat Général: 

Pour l'emploi de Commis de ire classe : 

M. Buillarcl„Joseph, Commis de 2' classe des' Secrétariats Ge 
néranx.  

u 41. çléciejon. i 	Oolzy..er 	 4„gtA!,eikge. junter.1017„ 
M. Lespinasse, Pharmacien classeiesnomm4 
pour çompter:du le.r 'août 1917, membre de la Commission d'ex- 
pertise dé* remplacement de M. Jard, rentrant en 

;„-1 	 • 	- 
Pance. 

Par décision dubonyerneur, n° 392, en date dà 31 juillet 1917, 
potriedr,e4ifenie, 	de Spceataries'«énérliti5c, 

est .élevek l're.  classee'son einploi pont.' COraliter`dii 	aOût 
1917. 	 a 	 "71 

, 
Par arrêté municipal en date du 25 juillet 1917;11. .A. Lespi- 

nasse, DoCteur en pharmacie, Pharmacien' aidé-major de lee 
classe des Troupes Coloniales, H. C., a été nommé Inspecteur des 
viandes et autres denrées vendues au marché, pour compter du.' lei 
juillet 1917. 

AVIS OIIFICIELS 

SERVICE DES DOMAINES 

Vente par adjudication. 
-d'une parecite de la terre "Tapatoa" située 

à Tautira. 

Il sera procédé le Lundi' 20 Août 1917, à 14 heures, dans le 
Cabinet de M. le Secrétaire Général, à Papeete, .à la vente par 
adjudication d'une parcelle de la terre "Tapatoa" située à 
Tautira (île Tahiti), appartenant au Service Local de la Colonie, 
comme dépendant des terrains acquis en vue de. leur distribution 
aux. victimes du raz de marée des 6 et 7 février 1006 et restant 
disponible après cette distribution. 

La parcelle mise en vente est d'une superficie approximative de 
un hectare et demi; elle est plantée de vingt-cinq cocotiers en 
rapport et de quelques gros manguiers. 

Entrée en jouissance immédiate. 
Prix payable dans les deux mois de l'adjudication. 
Le cahier des charges contenant les clauses et conditions de 

l'adjudication, ainsi que le plan de l'immeuble, sont déposés au 
bureau des Domaines, à Papeete, où les intéressés peuvent en 
prendre connaissance. 

Mise à prix: Cinq cents francs. 
Papeete le 31 mai 1917. 

Le Chef du Service des Domaines, 
E. VERMEERSCH. 

- MARINE NATIONALE 

Avis d'adjudication. 

Le public est informé'qu' il sera procédé, le Lundi 20 Août 1917,   
à huit heures du matin, au bureau du. Capitaine , de Port, à l'adju-
dication, sous plis cachetés, du sauvetage des débris de l'avis() 
français "Volage ", naufragé à Marokau (Tuamotu). 
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i'' 6ii'è'-.Cli'lW 'c'n.ife linPAtinte'.iiiiïàieti én Ilnààié; fifut - téinCill 
de la grande révolution slave. Une nouvelle mission Vi'efiUda-iiit 
étre confiée aux Etats-Unis. -Ce jeune savant est le créateur de. 
l'inc'erv'etoire'dePapeete:11:àéjournalalusieuràrnoisdanirnoe.E.ta ,  
hlissements ondl corriPte -denombreuses'sreathies. -_,  :; - ..'", ,,,.,.."± 

-, • 	. Y 	, 
Le GôiiVérridur' fieS EtablisserifentS 'français> del Oaanie a le 

devoir de signaler à l'attention de la Colonie -leehraves-dont les 
noms suivent - 

El..à.ZERA MAI, mort pour la France en Nouvelle 
dans une attaque contre des rebelles canaques Tipindje-Hienghene, , 
te 1 61; juillet dernier. 

Ce jeune soldat de la classe 1915 avait quitté 	avec,  
7° contingent, en avril 1917. Il était le fils du Président du Conseil 
dé district de Fess. En apPrenant cette perte cruelle, le malhen-
roux pére exprima au Chef de la Colonie les plus nobles et les 
plus beaux sentiments « Il faut, écrit-il,, accepter l'épreuve et 
prendre courage ; à ma douleur de père, j'ai au moins cette satis-
faction de dire que mon fils est mort en héros et qu'il a donné sa 
vie pour l'honneur de son pays, la France. » 

• • 
MAZARE, Lieutenant de Vaisseau, a péri glorieusement avec 

son navire et a mérité la belle citation suivante à l'ordre de l'ar-
mée: « Officier d'une haute valeur morale et d'une grande bra-
voure, commandant le torpilleur d'escadre "Etendard'', a disparu 
glorieusement avec son navire, dans un combat inégal contre 
plusieurs destroyers allemands, dans la nuit du 24-25 avril 1917. » 

Cet. officier avait fait campagne à Tahiti où il avait laissé de 
nombreuses synwathies. Il fut, pendant deux ans; enseigne sur 
"l'Aube", puis Adjudant de division du Commandant Buchard, à 
bord du "Catinat". 

* * 
DELFIEU (Louis, AUGUSTE, EUGÉNE), fils de M. Louis Delfieu, 

Directeur de la prison de Papeete, a été, le 16 avril dernier, griè-
vement blessé devant Craonne Il a eu la cuisse droite brisée et 
les,  deux mains trouées par des éclats d'obus, sans compter de 
nombreuses éraflures 'au côté droit. Eugène Delfieu est né à Ta-
ravao en 1882. Après d'excellentes études en France comme bour-
sier de la Colonie, il obtint les licences ès-lettres et ès-sciences et ' 
fut nommé Professeur de sciences au collège de Menton (Alpes-
Maritimes). Mobilisé au début de 1915 et incorporé au &Batail-
lon de Chasseurs alpins, il partit pour le front des Vosges vers la 
fin de la mèrne année. Il fut ensuite envoyé à Corfou et revint en 
France pour prendre part à la bataille de la Somme o>z il fut cité 
it l'ordre da la Brigade dans les termes qui suivent: 

« Sépari,de sa section, a porté son escouade en avant malgré le 
tir des mitrailleuses ennemies, a fait des 'prisonnirS. » Cé fait-
id'armes lui valut le grade de Sergent et la Croix de Guerre. 

Les blessures de ce brave enfant de Tahiti, quoique graves, ne 
mettent heureusement pas sa vie en danger. 

* 
* * 

Le Commandant STEFANICK, bien connu pour ses travenx 
d'astronomie avant la guerre, a gagné ses galons depuis le début 
ides hostilités par ses prouesses dans le service de l'aviation fran- 

°`. 	. 
-Te.;.SereePt 4.Ç9Ug.BJANQUJ§ +4 été.tué à la bataille de l'Aie- 

ne 	1P:avril, à l'àge de.  25 ansII. était le fils 'de Sl.jean 
d es.plissions Évangéliqu es à Paris , est dire Ie. 

Direteur dé iàlmlésienPretestante.représentée offiCieliernentde4 
noàËtablissementà: par MM :  les Pasteurs de Pomaret, les frères 
Vernier, O. Moreitu; eto.: hanBianqujs fut à Iledaesèe,r le 
Directeur de là IVIissiOn'prôtéStarite françaiée au momeriÉà% apréa 
l'expédition de 1895, il s'agiSitiit de Substituer les missionnaires. 
fétu-nais à ceni: de la London l‘lissionnary Society. - 

PARTIE NON «MIEUX 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

reçu par la Station de T. S.. E. de Melina. 

N. B. — L'Administration n'assume aucuns reeensabilité en- ce-
, qui concerne l'exactitude des nouvelles reproduites ci-dessous. 

Dans la 'nuit du 15 au 16 juillet; 
VIA AWANUI. 

La démission de Bethmmann--Holweg est confirmée de même que• 
celle des autres ministres. M. Michaelis succède au chancelier. 

Un message russe annonce que l'aile droite de l'ennemi est en re-
traite dans les Carpathes sur la route de Stroj. Les Russes ont pris 
le village de Novica, à io kilomètres au sud de Kalush, et repoussé 
les contre-attaques de l'ennemi. 

Les Français ont attaqué les positions de l'ennemi au Mont-Haut,. 
en Champagne; ils ont avancé de 300 mètres, enlevant les tranchée 
ennemies sur un front d'un demi-mille. 

Dans la nuit du 16 au 17 juillet. 
VIA AWANUI. 

Le nombre des victimes dans l'accident du "Vanguard"est de 804, 
Les Russess ont pris Dolina, à 40 kilom. à l'ouest de Stanislaw, et 	, 

repoussé les attaques ennemies au sud-ouest de Kalusz Dans la ré-
gion de Rodziang, ils ont capturé• des positions autrichiennes et fait' 
un millier de prisonniers. 

A la suite d'une violente attaque dans la région de Cerny, renne — 
a pris pied dans les tranchées de première ligne. 

Le maréchal Haig rapporte que l'artillerie est active de part et 
d'autre dans les parages de Nieuport, d'Armentières et de Wytseha-
ete, 

• ' Dans la nuit du 17 au 18 juillet, 
VIA AWANCII. 

Lis Russes ont repoussé les attaques ennemies sur la Lomniça, 
au nord-est de Kalusz, et pris le village de Loziuny. 

Les rapports allemands parlent d'une violente bataille sur le front 
Riga-Dvinsk. 

D'après certaines nouvelles, la polique du Kronprinz aurait une' 
tendance à diminuer le prestige du Kaiser. Les journaux laissent en- 
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sîebiesese, Genvein erhe nt réorganisé; xv-A,14magre wT.1e,point 
d'offrir des propositiOnsde paieaUX 

Les destroyers anglais tcaptur da 
vires de commerce allemands; deux autres ont échappé. 

arts la ithit'dit' 	 ,0 1 {e. 
VIX 	 " - 

Lord Carson a déMisSionné de l'Amirauté pour pasSer au Calssri9t 
ide le Guerre, succédant à Geddis, Ld. Churchill etifchargé îles ri ^i<ï ï- 
dons et Moritegu de l'Inde.  

On rapporte'qu'une grande activité aérienne règne sur le front 
anglais et qu'une lutte intense se poursuitiurla cÔte.flarnande. Les 
machines' anglaises attaquent les oevrs iges militaires de l'ennemi, 
les voies ferrées et les dépôts. 

Les Russes se sont arrêtés à Kalusz et retirés sur la, rive droite sur 
la LonMica. 

De sérieuses, émeutes se sont produites à Petrograd où il y a eu de 
nombreuaes victimes. 

Sur la rive gauche de la Meus; les 'Français, après une intense 
préparation d'artillerie, ont enlevé les deust premières lignes de tran-
chées allemandes sur une profondeur d'un demi-mille. Toutes les 
contre-attaques ont été repouSsées. 

Dans la nuit du 20 au 21 juillet. 
VIA AWANUI. 

Les pertes causées par les sous-marins dans la semaine, sont de 1S. 
Lis troubles de Petrograd continuent. On compte soo victimes. 
L'ennemi a eu de nouveaux succès dans la région de la. Lomnica 

et occupe la hauteur au sud de Tovica, mais ses attaques dans la 
région de Riga, ont été repoussées. 

Les contre-attaques allemandes sur les positions françaises d'Avo-
court sont arrêtées. 

Les Anglais ont remporté des succès dans la région de Fresnoy et 
Mouchy-le-Preux. 

Dans la nue du 21 au 22 juillet. 
VIA AWANUI. 

Le chancelier 1111,ichaais a déclaré devant le Reischtagkue l'Aile-
tnane est prête à négocier la paix à condition que ses intérêts con• 
tinentaux et ses possessions d'outre-mer lui soient garantis. 

L'ennemi a livré une nouvelle et puissante attaque dans la région 
de Lombaertzide, qui e complétement échoué. 

Une violente bataille se poursuit sur le front français où l'ennemi 
attaque fortement les régions de Saint-Quentin, Craonne, Hurtebise 
et de le rive gauche de la Meuse. 

Le cômmuniqué français signale que ces attaques ont toutes été 
repousséesrepoussées, à la snite,d'„nee sauf, en geignes points,dut - 
secteur Saint-Quentin, Craonne, HurtebiSe. 

Par une action vigoureuse, le Gouvernement a réussi à mettre fin 
aux troubles de Petrograd qui ont occasionné un nombre considéra-
ble de victimes. 

Les Russes ont occupé le village de Novica et fait des prisonniers; 
mais ils ont dû se replier sous une farte poussée de l'ennemi. Celui-
ci prétend avoir brisé l'offensive russe en Galicie. 

Les Anglais ont infligé une défaite aux Turcs à Rarnadié et remon-
té Ituphrate de 72 milles. 

Dans la nuit du 22 au 2e juillet. 
VIA AWANUI. 

Lloyd George estime que les offres de paix du chancelier sont ridi- 
cules et manquent de sincérité. 

Un régiment russe s'est mutiné dans la région de Brody, ce qui a 
permis à l'ennemi d'eflectuer une attaque qui a réussh Celui}ei a re-- 

t'f tout 911 	yw Iteit'àoolentiLame ,,*.T.A,841setelet'e.110(s eAks,14e- 14tfkt;e741§u{u. 	 14.t 

Pr, ise.qfte.leiY!- 	Afegtjon, 	 X'çalln'ttent. 
leur repli. 

le:Atteles:41.1evosittde43P8:14:'regie, ste,t'itinne :cQijtieve., Sur per- 
taips, peints detaligne franç4- iséer.attagne est..appuyee.ctun'bembel 
dement intense-.44e IcernmuninnéSreo9qig dit 	Ven.n end n'a. pn.P.ei 
nétrer e ft  uç.t.u.e:Pointlit% 	 . 	 4." 2.2 • 	"te 

Dans la nuit du' .e3 au 24 juillet. 
• 

Le Gouvernement russe prenedès Mesures énergiques contre les 
émeutes qui se produisentencoresur-'divers points,.. ,Laietraité des 
Russes =titisme dans la direction du. Serais 3: l' ennemi aVanoe, dan& 
la région de Tarnopol. Les ,Russes\adrnettent qu'ils sont -foies 
vaeu'érleurs positions à cause du' manque 'de stabilité. de!leur. 

-D'après une -dépêche; l'ennemi se-serait emparé di Tarnopol et as> , 
 rait brisé-  la• ligne russe sur une largeur de huit milles. 

La bataille continue avec. une grande intensité sur les frontà de 
l'Aisne et de la Meuse où l'ennemi attaqUe continuellement. 

Vingt aéroplanes ont fait un raid sur Harwich et Felixstone ; on 
compte 37 victimes: 

Dans la nuit du 24 au 25-juillet. 
VIA AWANUI. 

Le maréchal Haig rapporte que les positions de l'ennemi au sud 
de Lens ont été pénétrées sur un front de 6oc mètres. Les pertes de 
l'ennemi sont énormes. 

Violents combats d'artillerie dans les Flandres. 
L'ennemi continue à attaquer en Champagne; il a atteint la pre-

mière ligne de tranchées française au plateau de Californie. Partout 
ailleurs les attaques ont été repoussées. 

La prise de Tarnopol par l'ennemi est confirmée. 
Le Gouvernement russe admet qu'une crise sérieuse sévit sur le 

front sud-ouest où les troupes ont, en plusieurs circonstances, refusé 
d'obéir aux ordres, 

L'attaque russe, dans la région de Vilna, a échoué à cause de Pins-
tabilité deà'troupes. 

Dans la nuit du 25 au 26 juillet. 
VIA AWANUI. 

Les Français ont repris par une contre-attaquele terrain récemment 
perdu au plateau de Californie et avancé sur plusieurs autres points. 
Les contre-attaques de l'ennemi ont échoué. 

L'artillerie est active en Champagne et sur la rive gaeche de la 
Meuse. 

Les Anglais attaquent sans répit et par séries les positions alle- 
mandes. 
	

celPte.cle P0Mbtenx,sueeès.. 
Les rapports de l'ennemi disent que l'activité de l'artillerie dans 

les Flandres est d'une intensité sans précédent. 
La défection de l'armée russe en Galicie a causé de grandes pertes, 

tant en prisonniers «en canons, sur un front de 40 milles. 
L'ennemi prétend avoir remporté des victoires dans les régions de 

Dvinsk, Kreavo, du Sereth et de Putna. 

Dans la nuit du 26 au 27 juillet. 
VIA AWANUI. 

Navires détruits, dans la semaine s  par Iee sous-marins: 4, 
Les Alliés préparent une contre-offensive dans le but Waider les 

Rueses. 
La retraite russe continue. Des combats d'arrière-garde ont lieu 

au sud de Tarnopol.• 
L'ennemi poursuit son offensive entre le Sereth et la Strype; il a 

traversé le Sereth et refoulé les Russes: 
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turé des canons. 
-. 	coMinuniqué - français'. dit quelu ,  te.fraimiprept.demken4Sidu Tau 
ph.  tkautleCalifernie..est• -.complèteineet repriSI;Le's;Frdnealsont- péi 

nistréllans les ,trancliépeallernandes. ,  de iIa7région 	 • • 
De nombreux rapports disent quet!yi• le fiontebetannique; la dia+ 

taille est vive et que les avions...' ortt.lornbardé Zeebrugge et Bruges, 

n • 

Dans la nuit du, 28.au 29 juillet. • 
. „VIA A:vve4., , 	 • 

A eest: de Tarnopol, les Rueses..se retirent .sous ia pçession• 
eennerni. Au nord-est 'de Trembovla', •'e,•nnerni a pénétré clans les po,• 
sitions , russes et forcé ceux-ci Lse retirer. Les• contre-attaques • des 
Russes n'ont pas réussi; Les Allcmands occupent plusieurs villages, 
sur, la rive ouest du,Sereth, au sud. de •Tremboes, où le. feu de l'ar- 
tillerie a contraint les Russes ,à se retirer à l'est , de la rivière. 	. 

Un : rapport de l'ennemi dit que les Russes ont abandonné le front 
des Carpathes jusqu'à Kirlibaba. On annonce que la Russie s'eut.; 
presse d'envoyer des renforts à l'armée de Galicie. 

Labataille continue avec une grande intensité dans la région d'Hur-
tebise. Les Français reprennent du terrain à l'ennemi sur plusieurs 
points, tandis que celui-ci prétend avoir eu des succès à Hurtebise 
et au, Mont-Haut. 

Le duel d'artillerie de la mer à la Lys continue. Les Anglais rem-
portent des succès partiels. 

Dans la nuit du 29 au 3o juillet. 
VIA AWANUI 

Le,duel d'artillerie continue avec intensité dans les FlandreS. L'en, 
nemi bombarde Nieuport. Les• combats aériens sont également très 
vifs, sept machines ennemies ont été détruites. 

De nouvelles attaques ennemies dans la région de l'Aisne et dans 
la d&ection d'Hurtebise ont été repoussées. 

L'offensive roumaine se poursuit avec succès. L'ennemi bat en re- 
traite. Les Roumains ont pris plusieurs villages, des canons et du ma-
tériel. 

La retraite des Russes en Galicie continue, l'ennemi a eu quelques' 
Succès à l'est de Kirlibaba. 

NOUVELLES ET INFORMATIOINS 

M. le Consul des Etats-Unis à Papeete a bien voulu communi-
qiier à l'•dministration locale un intéressant document relatif à la 
déportation et au travail forcé imposé par les Allemands à la popu-
lation civile de Belgique. Ce memorandum qui a été préparé par le 
Gouvernement Belge et qui révèle l'inconsciente sauvagerie de 
nos ennemis, est déposé dans la salle du Conseil d'Administration 
à la disposition de ceux qui voudraient en prendre connaissance. 

* * 

M. le Délégué Général de l'Association Nationale des Orphelins 
de la Guerre avait exprimé le désir que tout Français à Tahiti et 
tout ami de la France aient, le jour de la Fète Nationale, une i)en-
sée de gratitude et de tendresse envers les enfants des héros môrts 
Pont', la défense du droit et de l'humanité et tiennent à cœur d'ap-
porter une contribution à letir SauVegarde'à' à leur éducation. Une 
vente d'insignes a donc eu lieu le 14j uillet à Papeete noms 
déà' jennés filles qui se sont chnrgées.dep,cette ,délie4tet patrioti-
que mission: Milei Mollet, Germaine Krasser, Suzanne Martin, 

Vérniebrse1-14- =Assen d, ',.P:aettlxi, ,4rattitî ,1\1...•Yermesrs'c1i b   
Martin, Raoulx, Gratte», eifoltd,,inlirgt.,--,qautidr.;-q - --, 	- 

i ,:tettithelt . Vaïii)olifè le entiffiedeertfr.J65. , "A 

	

•••., 	 ,„ 	, ,ï, 

. 	. 
M. l'Administreux 	 Tyee,iotu vient de ver- 

ser entre les mains de M. le Trésorier 4.0g  Œuvres de Guerre la som- 
ine.de.  3.857 fr. 45 recueillie paùni la généreuse ,population des lies 

• 
dénommées pi-aes: • - 	, 

	

District de Putuahara 	• • 	1 fre 
; 587 

-• id. • 	- , Fakahina., 	... • .•28 » 
id. 	Takapoto. .. 	. . , 	331 '50 ,  
id. 	Takaroa 	 . .. 	366' >> • 
id. • - Raroia  	342 '» 
id..- 	Faaite 	 335 » 
id. 	Tuuhora' 	 50 » 
id. 	,Putuahara 	164 . 70 
id. 	Tûuliora. 	 127 >> 
id. 	,Manihi-Ahe.. 	 359 » 
id. 	Rangiroa 	505 » 
id. 	Tikahau. .  	225 '70 

Total , 	 3.857 45 

* * 

La principale production agricole de Vile Rapa, sa seule denrée 
d'exportation est le café. C'est une variété de moka qui a été intro-
duite dans l'île, il y a de cela plusieurs années, par le pharmacien 
Raoul, un des premiers colons de Tahiti. , • 

Cette espèce a trouvé à Rapa un terrain qui lui convient admira-
blement, aussi elle y pousse vite et donne quantité de fruits que les 
indigènes ne cueillent qu'à maturité complète, lorsqu'ils sont en-
tièrement noirs. Ce café est de beaucoup préféré par le commerce 
à celui des autres îles et atteint facilement un prix relativement éle-
vé. Malheureusement, la récolte.de 19) 6 a été une des plus mau- 
vaises que l'on ait jamais vues. C'est à peine si l'île a produit 3 ton- _ 
nes, de café. Il faut attribuer cette 'situation à la fréquence des vents 
du nord qui ont, soufflé avec violence et ravagé les plantations mal-
gré les précautions conseillées par l'Agent spécial aux habitAts, 
de protéger leurs caféiers à l'aide de rideaux épais de bananiers. 

Les pommés de terré poussent également à Ropa dans d'excel-
ienteS conditions. Les variétés potagères très hâtives sont particu-
lèrement productives ; il est regrettable qu'il soit 'difficile de s'en 
procurer des semences dans nos Etablissements. Quoi qu'il en soit 
cette culture est à encourager. La pomme de terre constituerait pour 
la population de Rapa un intéressant revenu si, avec le café, elle 
pouvait devenir un produit d'exportation sur Tahiti. 

En 1914 il y avait, installé dans l'île, un seul eommerçant qui fai-
sait d'assez bonnes affaires ; actuellement il n'existe plus aucune . 

 maison de commerce. Rapa souffre.beaucoup de son isolement; pas 
une goélette n'y a fait relâche au.cours de 1916. 6. Le courrier semes-
triel seul a permis à cet îlot, par trop dépturvu de moyens de com-
munication, de rester en relation avec le reste du monde. 

• 

Par le dernier courrier sont arrivées dans la Colonie les publi-
cations ci-après, qui ont été déposées dans la salle du Conseil d'Ad-
ministration, à la dispositicin du public : 

1. Les numéros. 41, 42, 43, et 44 de "l'Exportateur Français,''.. 
t elascipule 42, est un important volume cOnSacré àla Foire de Pt;- 
ris; il est particulièrement intéressant à consulter et se recoinman-1 
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de par sa documentation auxmommerçanti de notre place: La raz' 
vue d'informations dont il s'agit, qui «s'estime à juste titre un 
cellent instrument de propagande française à l'étranger, parait 
maintenant, sur grand format et tend à. égaler les meilleures publi-
cations analogues éditées en Amérique. 

2. La revue mensuelle "La Guadeloupéenne", organe-de l'osso:- 
dation créée aux Antilles Françaises en, vue d'y développer lelou-
risme, peurra également être consultée à la bibliothèque du Cabil 
net par telles personnes qu'elle pourrait intéresser. 

* • 

Il entre dans le programme des travaux de cette année d'élargir • 
 considérablement la route-jetée de Mana de façon à permettre le 

croisement facile de deux véhicules en tous ses points. Les travaux' 
sont déjà commencés. Ils comportent aussi l'établissement d'ime 
terrasse à hauteur de la grotte pour permettre en ce point pittoree. 
que de la rotite le stationnement et le changement de direction sur 
place des autos et voitures. Grâce alti bonne volonté du propriétai-
re, il sera possible d'aménager une,  vole d'accès conimode jusqu'au' 
lac souterrain dont, le bord extérieur sera pourvu -d'une murette et 
d'un escalier devant rendre plus aisé l'embarquement des touristes 
dont le désir serait d'explorer en pirogue le fond de cette magnifi-
que nappe d'eau douce toujours parfaitement limpide. Ce sera un 
premier pas fait dans le programme d'aménagement dessites et. 
beautés naturelles qui attireront toujours les voyageurs et admi-
rateurs des merveilles de nos iles. 

Dés après l'achèvement de l'Avenue de Fautaua, des équipes se-
ront employées à la réfection du chemin qüi remonte la vallée jus-
qu'à l'ancien fort. Les excursionnistes et les amateurs d'ascension-
nisme trouveront ainsi sous peu, tout près du chef-lieu, de quoi sa-
tisfaire leur goût pour les belles et saines promenades. 

* 	* 

Il est flatteur pour nos Etablissements d'enregistrer que dans les 
récentes nominations et mutations de Gouverneurs Généraux, M. 
M. Merlin, qui fut Administrateur de l'Archipel des Marquises, du 
4 mars 1889 au 9 novembre 1891, après avoir présidé pendant près 
de neuf ans aux destinées de l'Afrique Equatoriale française, est 
appelé à continuer à Madagascar l'oeuVre de Gallieni, d'Augagneur 
et Picquié. 

* 
* 

Toute la presse coloniale a salué avec sympathie la création à 
Papeete d'une Société d'Etudes Odéaniennes et consacre des appré-
ciations élogieuses sur le programme que s'est tracé laleune asso-
ciatiea, hotarnMenten Ce qui touche la créatieUd'un musée histo-
rique et ethnographique ainsi que les mesures prises' sens son ins-
piration pour assurer la protection et la conservation des témoins, 
devenus rares, de la civilisation polynésienne primitive. 

* * 	* 

On pourra lire dans le N° de la Dépêche Coloniale et Maritime 
du Prjuin le compte-rendu d'une conférence faite le 26 mai dernier 
par Mme Brault, sous l'entremise aimable de. M. Aspe-Fleurimont, 
Vice-Président de la Société de Géographie Commerciale, et prési-
dée par M. Louis Marin, Député de Nancy. Mme Brault a parlé de 
Tahiti et des problèmes d'après guerre. A l'issue de la réunion le 
Président lui a annoncé, aux applaudissements de l'auditoire, que 
que la "Ligue Coloniale" lui décernait une de ses médailles. 

LE 14 JUILLET A PAPEETE. 

La Fête Nationale a. été célébrée' à Papeete avec toute le dignité 
que comportent les graves circonstances que nous traversons. 

Le 12 juillet, le Gonverneur, avait, par voie d'affiches, invité ees. 
. compatriotes à pavoiser, le j4, leurs magasins et habitations aux; 
couleurs nationales et alliées. Cet appel à la population était suie 
du programm•de la journée.ainsi fixé: . . 

A 8 -heures précises : Salve 'craitillerie et eSalut anic couienri. Le`' 
détachement, •sous la conduite dé sen Commandant, rendis lès Éon 7  
neurs. Après la sonnerie "Au Drapée,' " là musique 11/finicipalejonerS. 
la  Marseillaise, les Hymnes d'Angleterre et des Etats-Unis. 

A 9 heures 1/2': le Gouverneur, entouré de son Conseil d'Adminis- , 
tration.et des Consuls des Puissances alliées, recevra au Gouverne-; 
ment les Chefs d'Administration et de. SerVices, la Municipalité, les, 
Officiers de la Garnison, lés Memhrei de la Légion d'Honneur, de la: 
Magistrature, dn 'Barreau, du COrPs Consulaire, des Assemhlées 
élues; les Présidenti et Directeurs ou représentants des Etablisse-
ments financiers, religieux, d'enseignement et d'entreprises mariti-
mes, commerciales, industrielles "et agrieOléSi .  ' 

Allocution du Gouverneur. 
A 17 heures: la Philharmonique jouera sous le kiosque du Gouver-1 

nement les Hymnes des Alliés tandis que des jeunes filles distribue-.... 
ront des insignes patriotiques au profit de l'Association Nationale 
des Orphelins de la Guerre. 

Ce programme fut exécuté de point en point. La réception qui 
eut lieu au Gouvernement . groupa autour du. Chef de la Colonie, 
avec. MM. les Conseillers d'Administration et les Consuls Alliés, 
toutes les fractions de la population ainsi que nombre de citoyens 
et représentants des nations alliées et amies parmi lesquels on re-
marquait particulièrement l'Etafflajor, dû vapeur "Flora "41e 
nion Steam Ship Cy, arrivé le matin même, Quelques dames nus-, 
traliennes et américaines n'avaient pas craint de se joindre à la 
manifestation., ce dont tout le monde fut extrêmement touché. 

Le Gouverneur prit alors la parole et rappela tontes les raisons 
que nous avons, Français et Alliés, de croire plus que jamais en 
la victoire finale, mais, dit-il, nous n'en sommes pas moins dons 
une période grave qui commande le sang-froid et le recueillement. 
Après avoir rappelé le vide fait dans cette réunion traditionnelle 
par la mort récente du Maire de Papeete, qui depuis plus devingt- 
cinq ans représentait la Municipalité, le Chef de la Colonie ajoute 
que le travail, un travail acharné, doit être la règle absolue de 
tous les citoyens n'ayant pas l'honneur de servir la France aux 
postes de combat. Le travail, dit-il, est une noble forme de la lutte 

• qui prépare par son action féconde l'avenir et la victoire. Bien à 
plaindre sont ceux qui ne comprendraient pas qu'après la guerre 
ils auront des comptes à rendre à ceux qui se seront exposés pour 
le salut de la Patrie. Voilà pourquoi, ajoute-t-il, il peut paraltre à 
certains que l'autorité locale a été exigeante au delà du raisonna-
ble ou trop pressée de réaliser alors que, selon la formule océanien-
ne, il eût été si facile d'ajourner et d'attendre. 

Grâce à la bonne volonté de tous la période de la guerre aura 
marqué pour nos Etablissements non point une ère exceptionnelle-
ment prospère mais du moins de grande activité et de perfection-
nements sérieux. « J'ai rencontré, a dit le Gouverneur, dans mon 
Conseil d'Administration, un si réel souci de l'intérêt général que 
ma tâche en a été rendue, je ne dirai pas seurement facile mais 
très agréable. 

« Les assemblées élues ne m'ont pas ménagé les preuves de leur 
confiance, et en diverses circonstances leurs lumières, auxquelles 
j'aime à recourir pour éclairer mes décisions, m'ont été d'une 
grande utilité. 
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'cc Je tiens à dire publiquement combien j'apprécie ces collabo-
rations désintéressées chez lesquelles il n'est point difficile pour 
un Gouverneur, dont les responsabilités seraient écrasantes sans 
Cela, de déceler l'unique préoccupation de bien servir la France. 

« A. part quelques faiblesses peu graves, relevées dans le per-
sonnel subalterne, faiblesses dues, le plus souvent, à l'ignorance, 
et qui ont été sanctionnées comme elles le méritaient, je n'ai cessé 
d'avoir cette impression qu'autour du Gouverneur, Chefs d'Admi-
nistrations et fonctionnaires, Chefs de Services et employés, étaient 
également dévoués, non point à sa personne qui ne compte pas en 
l'espèce, mais au caractère qui s'attache à elle dans les jours tra-
giques et solennels que nous aurons vécus ensemble. 
• «. La Colonie, si éprouvée en 1914, a dû traverser une longue 
convalescence après quoi sa robuste santé s'est complètement ré-
tablie. En dépit de charges très notablement accrues, une gestion 
sévère des deniers publies, un engagement prudent et étroitement 
contrôlé des dépenses, une suppression impitoyable de tout ce 
qu'elles pouvaient présenter de parasitaire ou d'improductif, ont 
permis de liquider l'exercice de 1916 -avec un -excédent de recettes 
de prés d'un demi-million. Je ne saurais trop dire, Messieurs, de 
quelle assistance précieuse a été pour moi dans cette partie délicate 
de ma tache, la collaboration très sage, loyale et dévouée de M. le 
Secrétaire Général par intérim Solari. 

« Avec des effectifs réduits au minimum et en recourant par_ 
fois à des agents improvisés dont la bonne volonté ne compensait 
pas l'inexpérience, il a fallu obtenir un rendement intensif, créer 
et assurer des services nouveaux nécessités par- la guerre, opérer 
la mobilisation, constituer la .défensè sans nuire à la marche nor-
male des autres organes essentiels d'un Gouvernement. Je puis 
dire avec quelque fierté que le dévouement de tous a permis de 
triompher de difficultés considérables. Les Services publics se sont 
parfaitement acquittés de leur tâche: un arriéré considérable a 
même été liquidé et, dans le domaine des Travaux d'utilité publi-
que, je n'entreprenderai pas, Messieurs, d'énumérer ce que nous 
avons obtenu : il n'y a qu'à circuler un peu pour s'en apercevoir. 

« Ce n'est là que le début d'un programme à longue échéance 
qu'il faudra continuer avec persévérance et unité de vues. Il vou s 

 appartiendra, Messieurs, à vous qui devez demeurer et qui étes 
les plus directement intéressés à ces progrès, de faire qu'ils soient 
suivis d'autres efforts toujours plus grands, plus-en rapports avec 
l'iMportance qu'auront un jour, très prochain, nos Etablissements 
dans la grande lutte économique dont cette partie du globe sera 
très certainement le théâtre. 

« Dans cette éventualité, il ne sera pas trop tôt que de s'at-
taquer, dés demain, à l'ouvrage et, pour répondre au voeu de la 
Métropole, de nous mettre par un effort concerté et intensif à même 
de vivre, autant que possible, sur notre propre fonds. Il peut, en 
effet, arriver que les nécessités de la guerre nous privent de corn.; 
munications régulières avec l'extérieur, provoquent une raréfac-
tion et un renchérissement sans précédent des denrées de première 
nécessité. Certes, la situation ne sera jamais désespérée dans ces 
îles plantureuses où les ressources surpasseront toujours les be-
soins, mais les circonstances revêtent un caractère trop sérieux 
pour que nous n'y trouvions pas le prétexte d'une oeuvre de relève-
ment moral à engager dès maintenant et à développer. 

« Je fais donc appel à vous tous, Messieurs, pour que chacun, 
dans la sphère de son influence et de son action personnelle, fusse 
entendre la bonne parole et prêche la nécessité, chaque jour plus 
grande, pour tous les citoyens, de restreindre leur dépense, d'aug-
menter au contraire leur production, de se passer du superflu et de 
moins rechercher les occasions de liesse en un moment où les en- 

lents qui nous ont quittés pleins & vie et d'espérance tombent,. 
peut-être, en défendant nos libertés et notre honneur. 

« II y a comme quelque chose d'impie à se livrer à certaines de 
ces Manifestations de luxe et d'apparat qui n'ont point la charité 
ou le saint commun pour objectif. Je suis trop sûr d'être compris 
pour insister davantage sur un tel sujet. . 

« Sous peu vous connetrez les dispositions que, d'accôrd avec 
les Chambres de Commerce, d'Agriculture et mon 'Conseil d'Admi-
nistration, j'eurai cru devoir arrêter pour assurer dans la mesure 
du possible, une renaissance de l'activité agricole et des énergies 
productives de toute catégorie. Je compte avec confiance sur les. 
Ministres des cultes:catholique et protestant et sur les éducateurs 
de la jeunesse en général qui n'ont Semais marchandé leur dévoue-
ment patriotique, pour s'associer à une Oeuvre cadrant si parfai-
tement avec leur noble rôle. 

« Messieurs, je ne terminerai pas sans exprimer en votre présence 
et en votre nom la fierté et la satisfaction que nous éprouvons à 
sentir, cette année, à nos côtés, en plus du distingué représentant 
du puissant Empire Britannique, êelui, si estimé, des Etats-Unis, 
aujourd'hui nos alliés. Je voudrais traduire à l'un et à. l'autre; de 
façon plus éloquente qtie je ne le sais faire, les sentiments de 
haute considération et d'affection sincère qui nous animent à leur 
égard devant l'enthousiasme de leur patrie respective à jouer son 
destin pour la défense d'une cause dont nous, Français, fûmes tou-
jours les champions dans le passé : La Liberté 'des Nations et la 
Liberté des Peuples. Je tiens à assurer' les sujets de 'sa gracieuse 
Majesté, le RorGeorge V et les citoyens des Etats-Unis, nos hâtes 
de ce jour; que nous les portons dans nos coeurs nu même degré 
d'admiration et de sympathie profonde. Notre sort étant fusionné, 
leurs joies et leurs afflictions sont aussi nos joies et nos afflictions, 
de même que leur victoire, certaine, sur les Barbares sera aussi 
notre Victoire. 

« Et je vous demanderai, pour clore cette cérémonie, ainsi , que 
les traditions le comportent, d'envoyer, dès ce soir, à notre Prési-
dent, illustre et respeeté, un message dont la teneur exprimera, 
j'en suis persuadé, l'unanimité de vos voeux : 

« Ministre des Colonies... Paris, 
« Les Français d'Océanie chargent leur Gouverneur de vous 

exprimer, pour que vous les transmettiez à M. le Président Poin-
caré, leurs sentiments de ferveur patriotique. Les Consuls et natio-
naux d'Angleterre et des Etats-Unis, fraternellement unis à nous, 
expriment les mêmes voeux de voir la lutte poussée jusqu'au tri-
omphe de la civilisation sur la barbarie teutonne. Tous nous- en-
voyons le respectueux tribut de notre admiration aux arméeade la 
République et des Alliés. » 

Cette proposition ayant été accueillie par acclamations et saluée 
par les Ilymmes des trois Alliées, la Marseillaise, le God Save the 
King et le Stars Spangled Banner, le Gouverneur termina la Céré-
monie-par ces paroles: 

« Et maintenant, Messieurs, il ne nous reste plus qu'à scellir le 
pacte de nos coeurs et l'unanimité de nos sentiments en vidant 
cette coupe à la France et à la République, à l'Angleterre et à Sa 
Majesté le Roi George V, aux Etats-Unis et à l'illustre Président 
Wilson, enfin aux Nations Soeurs et Alliées de la France, aux 
armées du Droit et de la Liberté. 

« Vive la République 1 » 
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Le  mostteo 	président de la République reçut., le 21 •juillet, 
la répopse reproduite 'ci-dessous 

« Paris, le 20 jUiliet 1917. 

cc Gouverneur, Papeete. 
« 118. -- Président République à qui câblé 77 commiiniqué me 
prie vous transmettre remerciements pour •sentiments dont vous 
vous êtes fait interprète au nom compatriotes et alliés. 

« Ministre Colonies.» 

* * * 

Il y a lieu de mentionner qua la réception officielle eut lieu cette 
année dans un salon où les couleurs françaises, associées aux cou-
leurs anglaises et 'américaines, étaient artistement rehaussées de 
gerbes et de guirlandes faites•des fleurs les plus belles et les plus 
'variées. Les envois de M1VInles Williams et Layton, au nom des 
femmes anglaises et américaines, celui du Comité des anciens 
élèves des Ecoles de Papeete, et de Mme  N. Brander, en ce mo-
ment même auprès de nos malades et blessés tahitiens, furent 
particulièrement remarqués.  

Les Consuls d'Angleterre et des Etats-Unis eurent une façon 
particulièrement, aimable de témoigner au Gouverneur leurs sen-
timents d'admiration et de sympathie pour la France, Leurs let-
trés méritent d'être reproduites ici: 

Consulat Britannique de Tahiti, Iles de la Société. 

Le 4 juillet 1917. 

A Monsieur le Gouverneur "G. Julien, Officier de la Légion 
d'Honneur, 

Papeete. 
. 	Excellence. 

En ma qualité de représentant provisoire de Sa Gracieuse Ma-
jesté le. Roi et du peuple de Grande-Bretagne, j'ai le grand hon-
neur de saluer et de féliciter en Votre Excellence, le représentant 
de la France dans la Colonie, à l'occasion. de l'anniversaire de 
l'un des jours les plus glorieux et mémorables de l'histoire de 
l'Humanité. 

n'est pas que dans votre pays seul que les feux sacrés seront 
alimentés et ravivés sur l'autel de la Liberté. Par le monde entier 
tous les sincères partisans de la démocratie humaine se tourne-
ront vers la grande représentante de leur idéal pour renouveler 
leur énergie et lui demander l'inspiration. 

De cet Armageddon, de cette lutte titanique des passions viles, 
sortira une France purifiée et triomphante, revêtue des insignes 
d'un .conquérant.del'humanité, couronnée,deslauriers de la Clé-
nience et éclairée des lumières de sa foi simple et grande. 

La gloire est l'héritage et le talisman des enfants de la France. 
Vive la France 

J'ai l'honneur d'être, Excellence, votre obéissant serviteur. 
A. J. WILLIAMS. 

Service Consulaire Américain. 

Papeete, le 14 juillet 1917. 

Monsieur le Gouverneur des Etablissements Français de 
l'Océanie, à Papeete. 

Excellence. 
Permettez-moi, en ce quatorze juillet, comme représentant des 

Etats-Unis dans les Etablissements Français de l'Océanie, d'ex-
primer la profonde amitié et l'ardente admiration du peuple amé-
ricain pour le peuple de France. Cette amitié qui remonte à l'épo- 

que de l'accession de notre libre nation à l'indépendance se double 
d'une admiration qui n'a fait que s'accroitre avec le siècle et denii 
qui s'est écoulé depuis. Une amitié et une admiration qui nous ont 
placés aux côtés de notre République soeur pour l'assister, et qui 
me permettent d'affirmer aujourd'hui avec orgueil que l'Amérique 
est intimement unie à la France dans un même esprit, à la pour-
suite d'un Même but qui est la lutte pour la liberté et la paix du 
monde. 

Dans le conflit qui se déroule actuellement pour la liberté', l'au-
tonomie gouvernementale et le progrès ininterrompu de toutes les: 
nations et de toutes les races, en opposition au principe allemand 
qui prétendrait soumettre le monde entier à une seule nation, 
—la sienne, — possédant les plus pu1ssants bataillons, la France; 
avec un courage surhumain et sa puissance d'action, en face des . 

 pires épreuVés et dé sacrifices sans précédents, s'est opposée à la 
réalisation de cette doctrine tonte germaine ; elle a mérité ainsi 

amitié et l'admiration de l'Humanité. 
Je suis, pour cette raison, fier de me trouver aujourd'hui sur 

un sol français; plus fier, encore d'être te représentant d'un peu-
ple allié à la France clans la plue noble des causes qui aient été 
enregistrées par l'histoire. 

L'entrée des Etats-Unis dans le parti du droit et de la liberté 
me procure la joie d'exprimer sans détour, en ce quatorze'  uillet, 
les sentiments qui ont toujours animé mes compatriotes et moi 
même. 

Veuillez sgréer, Excellence, par mon intermédiaire, le message 
du peuple américain au peuple de France, message d'inébranlable 
amitié et de'ferme collaboration. En mou nom personnel, je vous 
.renouvelle les assurances de ma plus haute considération et de 
ma plus sincère amitié. 

THOMAS B. L. LAYTON 
Consul des Etats- Unis d'Amérique. • 

Le reste de la journée nationale fut marqué par des affirma-
tions diverses et touchantes d'attachement à la Patrie héroïque. > 

 A dix-sept heures la Philharmonique fit entendre à la population 
accourue sur là place du Gouvernement les Hymnes alliés. Pen-
dant qu'avait lieu ce concert patriotique des jeunes filles distri-: 
buèrent des fleurs et des insignes au profit de l'Association Na-: 
tionale des Orphelins de la guerre. Cette pensée charitable Mit 
l'objet d'une notice, insérée d'autre part, indiquant le 'nom des 
aimables vendeuses et le produit de leur recette. 

Tournée du Gouverneur à Moorea. 

Ainsi qu'il l'avait promis aux habitants de Moorea, lors de sa 
tournée de mai 1916, le Gouverneur vient, â nouveau, de visiter 
l'Île où il a pu constater les progrès accomplis depuis l'an dernier. 

Le Chef de la Colonie était accompagné de M. le Consul de‘ 
Etats-Unis, qu'il avait spécialement invité pour lui faire admirer 
les beautés naturelles de ce magnifique pays, et le Professeur Mac 
3/Iillan Brown qui, à cette occasion, fut à même de parfaire sa 
documentation sur cette partie de l'Océanie Française. Les gens 
de.  Moorea ont donc pu voir dans ce déplacement une manifesta-
tion de l'étroite alliance anglo-franco-américaine. 

Le Gouverneur, ses invités, ainsi que MM. l'Administrateur 
Charles et l'interprète Bouzer prirent passage sur le vapeur "st.- 
François ", le dimanche 8 juillet à 14 heures, et débarquèrent, une 
heure après le départ de Papeete, dans la jolie baie d'Afareaitu. 

Page LEXPOL 15 sur 19



334 	 JOURNAL. 	De:ETARLISSEMEM. FIlANÇAIS . DE L'OCËANIE 	 11" aoà1 1917 

C'était la première fois que la plus importante unité de:notre flo-
tilla Marchande locale mouillait.dans ce port. 

AU débarcadère, le Gendarme Martin, Agent spécial, le Prési-
dent du Conseil de district entouré des membres de son Conseil, 
les enfants des écoles et les habitants d'Afareaitu offrirent au Chef *  

de la Colonie et aux distingués représentants des nations alliées, 
leurs souhaitS de bienvenue. 

Le lendemain matin le cortège auquel s'était joint l'Agent spé-
cial de Moorea, se dirigeait en voitures, par la route circulaire, 
vers Haapiti où l'attendait toute la population du district. Le Gou-
verneur s'entretint longuement avec les autorités et reçut les per-
sonnes qui avaient une requête à présenter. Il eut la satisfaction 
de féliciter les habitants pour l'achèvement complet du wharf de 
Haapiti qui n'était, il y a un an, qu'à l'état de projet. Cet appon-
tement construit en face de la passe de Matauvau s'avance d'une 
centaine de métres dons la mer et constitue une amélioration très 
sensible des moyens d'atterrissage et d'embarquement que pos-
sède Moorea. 

Entre Haapiti et Papetoai, non loin de la passe de Tutelle, on 
earréta pour examiner, près du rivage, les ruines du marae de 
Nuurua. 

Plusieurs légendes s'attachent â ces vestiges du passé. Selon 
l'une, des guerriers d'un district de Tahiti seraient débarqués à 
Moorea pour reprendre leur chef qui s'y trouvait prisonnier, sans 
réussir cependant à le délivrer. Avant de regagner la grande île, 
ils commencèrent l'édification d'un marae ; mais ce n'est que plus 
tard, lors d'une seconde expédition, que le marae de Nuurua au-
rait été achevé. Ainsi s'expliquerait le sens du mot Nuurua qui 
signifie deux armées ou deuX expéditions. 

S'il faut en croire une autre légende, les gens du Faeroe ou . 

Paapiti qui, dans la suite,.est , devenu Haapiti, se trouvant atta-
qués par les guerriers de Papetoai et d'Afareaitu se rallièrent vers 
le mare e du district et firent face aux adversaires qui -les atta-
quaient des deux côtés à la fois. Grâce à leur courage ils triom-
phèrent des deux armées ennemies et cet épisode glorieux fut con-
sacré par le nom de Nuurua donné au marne du village. 

L'extrémité occidentale de Moorea se termine par une impor-
tante plaine sablonneuse qui se prolonge en bordure de la mer-
entre la montagne et le rivage et constitue un terrain extréme-
ment propice aux plantations de cocotiers. De multiples peuple-
ments spontanés s'y rencontrent. C'est dans cette région que se 
trouve la très intéressante exploitation de M. Pater,au milieu de 
belles cocoteraies qui s'étendent de la mer aux verdoyantes col-
Unes couvertes de bois de aito, ou arbres de fer. 

Après avoir passé la nuit à Papetoai et déjeûné à Maharepa oil le 
Gouverneur reçut de la population de ces districts le méme excel-
lent accueil, une halte fort instructive fut faite anx rizières de 
Temae. Cette entreprise, à laquelle s'emploient une vingtaine de 
Chinois, prend chaque jour une extension nouvelle. Douze hecta-
res en bordure de la partie Nord-Ouest du lac sont actullement 
défrichés et sur le point d'étre ensemencés. Les rizières qui vien-
nent d'être exploitées ont rapporté 400 nattes de riz mais la pro-
chaine récolte donnera, d'après les estimations, environ 2.000 
nattes soit 36 tonnes, au poids moyen de 18 kilos par natte. Ces 
chiffres devront suivre une progression constante si l'on tient 
compte de l'étendue du terrain susceptible d'étre converti en ri-
zière. 

Les entrepreneurs chinois ont déjà engagé dans cette affaire 
une mise de fonds qui leur a permis de construire un canal de 
j, 500 mètres de long amenant l'eau douce sur l'emplacement des

, 

cultures, une installation sur la rizière et les premiers essais d'une 
usine'au, village dè Maharepa. Les instruments à décortiquer e't à 

blanchir le riz, d'une fabrication simple et originale,semblables 
d'ailleurs à ceux employés dans toute la Chine, ont été faits sur 
place avec les matériaux du. pays ; c'est ainsi que pour la mise en 
état de leur industrie, ces ingénieux asiatiques ont été amenés à 
créer un véritable atelier de vannerie. 

En vue de diminuer, 'dans la mesure du possible, les importa-
tions de riz, l'Administration locale est disposée it seconder les 
efforts de la collectivité chinoise occupée à lâ culture du 'riz au 
lac de Temae. Elle lui procurera, s'il est nécessaire, tous moyens 
pratiques d'assurer le succès de sen entreprise, en raison des gros-
ses conséquences qu'elle peut avoir sur le développement agricole 
de la Colonie. 

En passant à Teavaro, le Chef de la Colonie put inspecter les 
travaux du wharf en construction, La culée en pierres, déjà fort 
avancée, sera, par son développement, la partie la plus importante 
de l'ouvrage; clans le prolongement, un appontement en bois sera 
établi en eau profonde. Ce travail, effectué à l'aide de' la, main 
d'oeuvre prestataire du district sous la conduite de M. Adams, 
surveillant des Travaux publics, pourra être réalisé à bref délai, 
tous les matériaux se trouvant à pied d"ceuvre. Une carrière a été 
ouverte à proximité et, sur les hauteurs avoisinantes, de nom-
breuses essences d'arbres fourniront le bois nécessaire. 

La route de ceinture a été, elle aussi, beaucoup améliorée de-
puis l'an dernier : des travaux de.terrassement ont été accomplis et 
de nombreuX ponts et ponceaux construits ou consolidés. 

Il est bon d'ajouter que partout où il. est passé le Gouverneur a 
insisté sur la nécessité faite à tous d'intensifier le plus possible les. 
cultures vivrières de façon à être, dans le plus bref délai possible, 
à même de suppléer à la disette possible dé farine et' autres den-
rées d'alimentation, qui paraît étre l'une des conséquences les plus 
prochaines de la raréfaction des moyens de transport, de l'aug-
mentation croissante des frets et du renchérissement sans précé-
dent des produits alimentaires. 

De retour à,Afareaitu à seize heures, le Gou'verneur, ses invitéS 
et sa suite s'eMbarquèrent sur la goélette " France-Austraie,", de 
la maison Raoulx, pour rentrer au , chef-lieu le soir rnéme. 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE A TAHITI ET MOOREA. 

Résultats des derniers examens. 

La répartition des candidats et des candidates à l'obtention des 
divers diplômes de l'enseignement primaire délivrés dans la Co-
lonie.s'établit pour l'année 1917 ainsi qu'il suit 

10,Certificat d'études primaires élémentaires local: 
12 candidats 	  8 admis. 
7 candidates 	  6 admises. 

2° Certificat d'études primaires élémentaires: 
21 candidats 	  12 admis.. 
22 candidates 	  20 admises. 

3?, Brevet local: 
9 candidats 	9 admis. 
9 candidates 	8 admises. 

4° Brevet élémentaire; 
2 candidats et 2 candidates. 

Les épreuves sont adressées à M. le Recteur do Paris. 
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Il ressort de ce tableau que les jeunes filles sont, toute propor-
tion gardée, admises en plus grand nombre que les garçons aux 
divers examens. C'est du reste un fait constaté à chaque session 
depuis bien des années. 

Le nombre des candidats au Certificat d'études local a aug-
menté notablement, ce qui indique qu'un effort plus grand a été 
fait par quelques maîtres, particulièrement dévOués, que leurs 
collègues qui n'ont jamais présenté un seul élève aux examens 
feraient' bien de prendre pour modèles. 

Le Brevet local semble recherché ; ✓ les candidats à l'obtention 
de ce diplôme n'ont jamais été si nombreux que cette année. 
Quant aux élèves candidats au Certificat d'étùdes à Papeete, ils 
Ont atteint le chiffre de 43. 

De cette statistique, on peut conclure encore que l'enseigne-
ment, loin d'être eu baisse dans la Coldnie, est au contraire très 
florissant. 

Le Brevet local a remplacé le Brevet spécial et son niveau est 
plus élevé. Les épreuves du Certificat d'études élémentaires, à 
Papeete, sont empruntées aux examens de la Métropole ; les titu-
laires de ce diplôme n'ont donc rien à envier à leurs condisciples 
de France. 

Lorsque les maîtres du cadre local, mieux préparés, mettront 
en application la pédagogie qui leur est recommandée, les résul-
tats obtenus dans leurs écoles seront autrement satisfaisants. 

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plus 
tard. 

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveaux 
véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des faits 
qui Motivent l'imposition. " 

En cas de déclarations de mutation dans la possession de véhi-
cule, il n'est pas tenu compte de l'imposition du précédent 
possesseur, qui reste-imposé jusqu'alti fin de l'année. 

La radiation des matrices des véhicules non utilisée n'est pas 
admise. Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposable 
a-perdu absolument sa de'stination. 

AVIS 

L'Administrationrappelle au public les dispositions du 2 de 
l'article 6, de l'arrrété du 23 décembre 1904, d'après lesquelles leé 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 
à Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents dtî 
Conseil, l'époque où le bâtiment est devenu habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. 

Poids et mesures 

ŒUVRE DU SOLDAT TAHITIEN, 

Le Comité de l'Œuvre du Soldat Tahitien vient d'envoyer au 
Comité d'Ambulance et d'Assistance Coloniales une somme de 
quatre mille francs pour qu'un colis soit adressé, dès l'arrivée de 
cette somme, à chacun des soldats Tahitiens actuellement en 
Europe. 

AVIS DIVERS 

Taxe sur les voitures. 

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrété 
du 30 octobre 1913, établissant une taxe sur les véhicules et ren- ,  
dant obligatoirdla déclaration de possession. 

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année. 
Elles doivent seulement être modifiées au cas de changement, soit 
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de son imposition. 

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les Négociants 
Commerçants et Industriels, qu'il est interdit, aux termes de 
rété du 27 aoêt 1847, de .se servir dàns les magasins, boutiques 
ateliers ou maisons de commerce, dans les halles ou marchés, des 
poids et mesures autres que les poids et mesures établis en France.• 

En conséquence, les instruments de pesage ou de mesurage por-
tant des graduations autres que celles du système métrique déci.: 
mal ne peuvent être employés dans le commerce ou l'industrie. 

Toute infraction à ces prescriptions 'est passible des peines pré.: 
vues à l'article 479 du Code Pénal. 

SERVICE DE LA NAVIGATION 

MM. les navigateurs sont informés que l'Administration locale 
tient à leur disposition deux brochures contenant tous renseigne- - 

 ments utiles pour la traversée du Canal 'de Panartia. Ces doeu•--
•  monts, qui émanent du Service général d'Information du Canal de 

Panama, pourront être consultés dans le bureàu de M. le Capi-' 
taine de Port. 

4f 

Page LEXPOL 17 sur 19



,...•■•■•• •••■••••■• 

HUMIDITÉ 
TEMPÉRATURE 	RELATIVE 

on 100 

X • 

X 

PRESSIONS 
coRnrcutss 

A ZERO 

00 

ÉTAT DU CIEL, 

IMAGES 

= 

PLUIE 

en 

millimè- 

Ires 

DATES 

00 

VENT 

be? 
w. a w 

C 

OBSERVATIONS 

            

            

            

  

••••■■•■•• mmonron orme» ordre mormon.. ter. IMMUMMO. 01.111■Mill» 	 moMMIMMOOMM 

            

            

.- 	. 

1 	22.1 27,1 28.0 17.2 84 70 761.2 758.8 E 	S-0 	1 	1 	'0.6 

2 	23.6 27.9 28.0 18.0 85 72 760.8 758.'3 E 	N-E 	0 	3 	gouttes 

3 	23.5 27.9 28.2 18:8 se 72 761.4 758.8 N-E N-E: 	1 	6 	» 
4 ,24.0 27.3 28.0 19.0 79 71 759.8 756.9 N-E 	N-E . 	t 	6 T 	r 
5 	24.9 24.1 25.2 18.6 88 75 757.2 756.0 N-0 	S-E 	10 	9 	30.6 
6 	21.9 27.1 28.0 17.8 85 69 758,9 757.2 S-E 	N-0 	10 	7 	i 
7 	23.8 27.5 29.0 19.2 85 67 759.9 758,5 S-E 	S-0' 	1 	4 	» 
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11 	22.9 23.9 25 0 20.4 93 92 760.5 758.5 	E 	S 	10 	10 	1.5 
12 	23.6 22.8 25.0 19.0 93 95 760.7 760.0 S-E 	N-E 	7 	10 	18.2 
13 	21.5 26.4 27,6 18.8 95 68 762.2 760.8 N-E N-E 	7 	2 	42.9 
14 	22.2 27.0 28.0 17.6 88 71 764.2 761.5 N-E S-0 	1 	1• 	0.7 
45 	e2.6 27.5 29.2 18.0 '86 66 762.5 760.0 N-E . S-0. 	.1 	1 	» 
16 ' 21.9 25.i 25.2 19.0 93 82 760.3 758.5 	S 	S-0 - 10 	10 	5 . 8  
17 	22.2 27.4 28.2 18.0 89 72 760.9 758.6 N-E 	N-E 	' 3 	4' 	0.5 
18 	21.8 27.1 27.2 19.0 93 77 762.0 759.6 N-E 	0 	10 	3 	4.8 
19 	21.0 26.8 27.0 17.0 87 71 761.6 757.7 N-E N-E 	1 	5 
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Tonnerre lointain à tO h, Fort veut dans la 
matinée • 

Eelairs, tonnerre 4.6 h. 1/2. 

690.3 793,8 
Moyenne 23.0 26.5 

828.8 541.6 2600 2197 
27.6 1  18.0 86 73 

22826.5 22766.7 

760.9 758.8 Pluie totale 	  129.6 14 jours de pluie. 

• 
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SERVICE DE SANTÉ 

'OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU' MOIS DE JUIN 1917. 

Station de Papeete (Hôpital). 

Latitude : 17e 31' 89" Sud. -- Longitude de Paris : 1519 5-1 30 " Ouest ; eu temps : 10 h. 7' 33". 

Vu : 
Le Chef du Service de Santé, 

Dr  GAUTIER. 

Le Pharmacien-major des troupes coloniales, 
JARD. 
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Tariis postaux.— Limites de poids et de dimensions des objets de correspondance. 

CATÉGORIES 
D'OBJETS 

.............—...................... 

. 
Lettres 

DESTINATIONS TARIF D'AFFRANCHISSEMENT 

AU DÉPART (1) 
POIDS DIMENSIONS 

. 

Régime intérieur 
et 

franco-colonial 

Nouvelle-Zélande 
et Iles Cook 

Autres pays 

juSqu' à 2o- grammes : 0 fr. 15 	  
De 20 à 50 grammes : 0 fr. 25 	. 	Poids 
De 50 à 100 	— 	": 0 fr. 30 	maxi- 

au-dessus de 100 grammes 0 fr. 05 par 50 Plue : 
gr, ou fraction de 50 gr. excédant 	1 kilog. 

. 
0 fr. 10 par 20 grammes ou fraction de ce 

poids 	pas de 
• limita- 

Jusqu'à eo grammes : 0 fr.`25. Au-dessus de 	tion 
20 gr. : 0 fr 15-par 20 gr. ou fraction de 
ce poids 	  

) 

Dimensions maxima : 0 m. 45. Les en- 
vois expédiés sous forme de rouleaux 
dont le diamètre ne dépasse pas 0 ni. 10 
peuvent atteindre 0 m. 75 de longueur. 

•Pas de limitation. 

Régime intérieur 	0 fr. 15 avec correspondance manuscrite. 
et 	0 fr. .10 avec correspondance manuscrite ne 

Cartes postales 	franco-colonial 	comportant pas plus, de 5 mots. 
simples 	 0 fr. 05 sans aucune correspondance. 

Relations 	0 fr. 10 avec correspondance manuscrite. 
internationales 	0 fr. 05 sans côrrespondance. 

Régime intérieur et
0 fr. 30. 	  Cartes postales 	franco colonial 

avec 
réponse payée 	Relations 

internationales 	0  fr. 20 «  	• 	• 	 

, 
Dimensions maxima : 0 in. 11 x 0 m. 09.' 
Dimefisions minima : 0 rn. 10 x 0 m. 07. 

id. 

id. 

Régime intérieur 	Même tarit que I ee lettres , et 	 cacheter. 	
avec faculté de 

Papiers 	franco-colonial 
d'affaires 

Jusqu'à.  250 gr. : 0 fr. 25. Au dessus de 250 Relations 	gr. : 0 fr. 05 par 50 gr, ou fraction de internationales (3) 	50 gr. exèédant 	  

co-colonial.  

 que les i  kiiog. 	lettres dans le régime intérieur 
Mêmes conditions de dimensions et frau- 

2 kilog. 	 id. 

. 

Régime intérieur 	0 fr. 10 'us qu'à 50 gr , ensuite 0 fr. 05 par 	500  gr. 	
Dimensions maxima: 0 ni. 30, 

et 	

à l'excep- 
tion des étoffes 	 p p . 	ou 50 gr. jou fraction de 50 gr. excédant. 	

collées sur 	a ier 
franco-colonial 	 carte mince, dont la longueur . peut 

atteindre 0 ni. 45, et des envois en 
Provenant ou à 	O fr. 05 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. i kiion. 	paquets ou tubes qui peuvent égale- 

destination 	excédant 	--' 	ment atteindre 0 m. 45 à condition que Eehantillons 	des militaires 	 les autres dimensions ne dépassentpas 

1 ' 	
0 m. 15. 

	

Jusqu'à (00 gr. : 0 fr. 10. Au-dessus de 100 	Dimensions maxima : 0 m. 30 X o. m. 20 
Relations 	gr. : 0 fr. 05 par 50 gr. ou fraction de 50 	350 gr. 	X 0 m. 10 ou, si les paquets ont la 

internationales (3) 	 forme de rouleaux, 0 rn. 30 de longueur gr. excédant..  	 sur 0 M. 15 de diamètre, 
.1• 	 1 

Régime intérieur et 
franco-colonial 

Imprimés (2) 	Relations 
internationales (3) 

0 fr. 05 par 50 gr. ou fraction de 50 gr. ex- 
cédant. .. 	  

Id.  	2 kilog.1 	 id. 

3 kii„, 	Comme les lettres du régime intérieur kiloj 	et franco-colonial. 

Taxe de recommandation: o fr. 25 pour toutes catégories et toutes destinations. — Avis de réception : o fr. £5. 

Poupons réponse: Prix de vente : o fr. 35. — Coupons réponses reçus de l'extérieur, échangés contre timbres de o fr. 25. 

(r) Lettres. Taxe facultative au départ. En cas de non affranchissement ou d'insuffisance d'affranchissement au départ, les lettres son 
taxées, à l'arrivée, au double tarif, ou au double de l'insuffisance. — Autres objets. — Affranchissement, au moins partiel, obligatoire art 
départ. Taxe à l'arrivée : double de l'insuffisance. 

(2) Les cartes de visite qui entrent dans la catégorie des Impremés peuvent, dans lerégime intérieur et franco colonial, comporter de t à 5 mots 
de correspondance manuscrite ; dans ce cas la taxe d'affranchissement est de °fr. 

(3) Les papiers d'affaires, échantillons et imprimés doivent être sous enveloppes, plis ou paquets ouverts ou faciles à vérifier. 

PAPP= MPRUilGRUC DU aorvaitranarr 
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